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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, February 16, 2005
(14)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met at
6:16 p.m., this day, in room 9, Victoria Building, the Chair, the
Honourable Donald H. Oliver, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Biron, Comeau, Cools, Day, Downe, Ferretti Barth, Harb,
Murray, P.C., Oliver, Ringuette, Stollery and Stratton (12).

Other senator present: The Honourable Senator Plamondon (1).

In attendance: Guy Beaumier and Odette Madore, Research
Officers, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 20, 2004, the committee continued its
consideration of the examination of the Main Estimates laid
before Parliament for the fiscal year ending March 31, 2005.
(For complete text of the Order of Reference, please see Issue No. 1
of the proceedings of the committee.)

WITNESSES:

Office of the Privacy Commissioner of Canada:

Jennifer Stoddart, Privacy Commissioner of Canada;

Raymond D’Aoust, Assistant Privacy Commissioner.

The Chair made a statement.

Ms. Stoddart made a statement and, together with
Mr. D’Aoust, answered questions.

At 7:53 p.m., the committee suspended.

At 7:55 p.m., the committee resumed.

The committee considered the following draft budget
application for fiscal year 2005-06 for its examination of
legislation and the estimates:

Professional and Other Services $ 42,600
Transportation and Communication 10,000
All Other Expenditures 500
TOTAL $ 53,100

It was agreed that the committee concur in the budget
application and that the Chair be authorized to submit the said
budget to the Senate Committee on Internal Economy, Budgets
and Administration.

At 8:04 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Catherine Piccinin

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 16 février 2005
(14)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 18 h 16, dans la salle 9, de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Donald H. Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Biron, Comeau, Cools, Day, Downe, Ferretti Barth, Harb,
Murray, C.P., Oliver, Ringuette, Stollery et Stratton (12).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Plamondon (1).

Également présents : Guy Beaumier et Odette Madore,
attachés de recherche, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 20 octobre 2004, le comité poursuit l’étude du
Budget principal des dépenses déposé devant le Parlement
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2005. (Voir le texte
complet de l’ordre de renvoi dans le fascicule no 1 des délibérations
du comité.)

TÉMOINS :

Commissariat à la protection de la vie privée du Canada :

Jennifer Stoddart, commissaire à la vie privée du Canada;

Raymond D’Aoust, commissaire adjoint à la vie privée.

Le président fait une déclaration.

Mme Stoddardt fait une déclaration et, avec l’aide de
M. D’Aoust, répond aux questions.

À 19 h 53, la séance est suspendue.

À 19 h 55, la séance reprend.

Le comité examine la demande de budget suivante pour
l’exercice 2005-2006 pour l’examen de mesures législatives et des
budgets des dépenses :

Services professionnels et autres 42 600 $
Transports et communications 10 000
Autres dépenses 500
TOTAL 53 100 $

Il est convenu que le comité adopte la demande de budget et
que le président la soumette à l’examen du Comité sénatorial
permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration.

À 20 h 4, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, February 16, 2005

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:16 p.m. to examine the Main Estimates laid before
Parliament for the fiscal year ending March 31, 2005.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I call this thirteenth
meeting of the Standing Senate Committee on National Finance
to order. I remind you that this committee’s field of interest is
government spending, either directly through the estimates or
indirectly through bills.

[Translation]

On Wednesday October 20, 2004, our committee was given the
mandate to examine and report on projected spending in respect
of the Estimates for the fiscal year ending March 31, 2005.

[English]

This week, we are continuing to hear from the officers of
Parliament. We have already heard from the Chief Electoral
Officer, the Official Languages Commissioner and the
Information Commissioner. The Auditor General has also been
before us and will come back again next week. We understand
that other Senate committees may hear regularly from some
officers regarding their mandate and the programs that they
deliver. However, this committee is interested in the dollars and
cents. We are here to discuss their Main Estimates and how they
allocate their funds.

This evening, we are pleased to have with us Ms. Jennifer
Stoddart, the Privacy Commissioner. Jennifer Stoddart was
appointed Canada’s Privacy Commissioner by the Governor-in-
Council effective December 1, 2003, on unanimous resolutions
adopted by both Houses of Parliament for a seven-year term.

[Translation]

Prior to her appointment, Jennifer Stoddart served as President
of the Commission d’accès à l’information du Québec, an
organization responsible for enforcing access to information
and privacy protection legislation.

[English]

Ms. Stoddart has held several positions in public
administration for the governments of Quebec and Canada,
including at the Canadian and Quebec Human Rights
Commissions.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 16 février 2005

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 18 h 16 pour étudier le Budget principal des
dépenses déposé au Parlement pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2005.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, la treizième réunion du
Comité sénatorial permanent des finances est ouverte. Je vous
rappelle que le champ de compétence de notre comité porte sur les
dépenses effectuées par le gouvernement, soit directement dans un
budget, soit indirectement en vertu de projets de lois.

[Français]

Le mercredi 20 octobre 2004, notre comité a été autorisé à
étudier, afin d’en faire rapport, les dépenses projetées dans le
Budget des dépenses pour l’exercice se terminant le 31 mars 2005.

[Traduction]

Cette semaine, nous continuons d’entendre les hauts
fonctionnaires du Parlement. Nous avons déjà entendu le
directeur général des élections, la commissaire aux langues
officielles et le commissaire à l’information. La vérificatrice
générale a également comparu devant nous et reviendra la
semaine prochaine. Nous savons que certains de ces hauts
fonctionnaires comparaissent régulièrement devant d’autres
comités du Sénat pour faire rapport de l’exécution de leur
mandat et de leurs programmes. Cependant, notre comité
s’intéresse aux questions d’argent. Nous sommes ici pour
étudier le Budget principal des dépenses et l’affectation des fonds.

Ce soir, nous avons le plaisir d’accueillir Mme Jennifer
Stoddart, commissaire à la protection de la vie privée. Jennifer
Stoddart a été nommée commissaire à la protection de la vie
privée du Canada par le gouverneur en conseil à compter du
1er décembre 2003, pour une période de sept ans, par suite de
l’adoption de résolutions unanimes par les deux Chambres du
Parlement.

[Français]

Avant sa nomination, Jennifer Stoddart a occupé le poste de
présidente de la Commission d’accès à l’information du Québec,
un organisme chargé de l’application des lois sur l’accès à
l’information et sur la protection des renseignements personnels.

[Traduction]

Mme Stoddart a occupé divers postes dans l’administration
publique pour les gouvernements du Québec et du Canada, y
compris les commissions des droits de la personne du Québec et
du Canada.
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Ms. Stoddart, thank you for coming. We are anxious to hear
from you. The practice of this committee is that, after you give
your presentation, honourable senators will have a series of
questions for to you. Please proceed.

Ms. Jennifer Stoddart, Privacy Commissioner of Canada,
Office of the Privacy Commissioner of Canada: Thank you very
much, honourable senators. Permit me to present Assistant
Privacy Commissioner Raymond D’Aoust. He has special
responsibility for the Privacy Act. I will attempt to give you
an organized overview of our role, our mandate, our priorities
and some of the privacy issues before Canadians. I know
that you have detailed questions, and I would be pleased,
as would Assistant Commissioner D’Aoust, to respond to
your questions.

We are very pleased to be here as officers of Parliament.

[Translation]

I would like to start by providing a brief overview of the role,
mandate and priorities of our Office. I will then turn your
attention to some key privacy issues and discuss how our Office
manages its budget to meet the challenges presented under the
Privacy Act.

[English]

Our primary role as the Office of the Privacy Commissioner
of Canada is to be an advocate for the privacy rights of
individuals. Privacy is a fundamental right and is often described
as the right to control access to one’s person and information
about oneself. Effective protection of one’s personal information
requires a strong legislative and regulatory framework,
independent oversight and monitoring. It is in this context
that we carry out our mandate to oversee the protection of
personal information through the application of the Personal
Information Protection and Electronic Documents Act, PIPEDA,
Canada’s new private sector privacy law, and the Privacy Act,
which covers the personal information handling practices
of federal government departments and agencies.

Our office plays an important role as a guardian of individuals’
rights as set out in the federal privacy laws, as a public educator,
and as an advisor to individuals, government, businesses and
Parliament.

As an ombudsman, we work independently to investigate
complaints, to make recommendations based on findings and to
conduct audits under the two federal privacy laws. We also seek

Madame Stoddart, merci d’être venue. Nous avons hâte de
vous entendre. La pratique en vigueur dans le présent comité,
c’est qu’après votre exposé, les honorables sénateurs auront une
série de questions à vous poser. Veuillez commencer.

Mme Jennifer Stoddart, commissaire à la protection de la vie
privée du Canada, Commissariat à la protection de la vie privée du
Canada : Merci beaucoup, honorables sénateurs. Permettez-moi
de vous présenter M. Raymond D’Aoust, commissaire adjoint à
la protection de la vie privée. Il a une responsabilité particulière
face à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Je
vais tenter de vous donner un aperçu du rôle et du mandat du
commissariat ainsi que des priorités établies par ce dernier.
J’aimerais également attirer votre attention sur quelques enjeux en
matière de vie privée qui intéressent les Canadiens. Je sais que
vous avez des questions détaillées et je serai heureuse, tout comme
le commissaire adjoint D’Aoust, de répondre à vos questions.

Nous sommes très heureux d’être ici à titre de hauts
fonctionnaires du Parlement.

[Français]

D’entrée de jeu, je donnerai un aperçu du rôle, du mandat et
des priorités établis par le Commissariat à la protection de la vie
privée. Par la suite, j’attirerai votre attention sur quelques enjeux
et sur la façon dont le commissariat gère le budget pour relever les
défis en vertu de la Loi sur la protection des renseignements
personnels.

[Traduction]

À titre de commissaire à la protection de la vie privée du
Canada est d’être un défenseur des droits des particuliers en
matière de vie privée. La protection de la vie privée est un droit
fondamental et ce droit est souvent décrit comme un droit d’une
personne de contrôler l’accès à l’information la concernant. La
protection efficace des renseignements personnels requière un
cadre législatif et règlementaire rigoureux ainsi qu’un mécanisme
indépendant de surveillance et de suivi. C’est dans ce contexte que
nous remplissons notre mandat de veiller à la protection des
renseignements personnels en vertu de la Loi sur la protection des
renseignements personnels et des documents électroniques
(LPRPDÉ), la nouvelle loi canadienne qui régit l’application de
la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le
secteur privé, et la Loi sur la protection des renseignements
personnels qui régit la protection des renseignements personnels
relevant des institutions fédérales.

Le Commissariat joue un rôle important en tant que gardien
des droits individuels tel qu’il est énoncé dans les deux lois
fédérales sur la protection des renseignements personnels. Il joue
aussi un rôle important en matière d’éducation du grand public
et fournit des conseils aux citoyens et aux citoyens, au
gouvernement, aux entreprises et au Parlement.

Notre statut d’ombudsman nous confère l’indépendance
requise pour faire enquête sur les plaintes déposées par des
particuliers, formuler des recommandations fondées sur nos
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to publish information about personal information handling
practices in the public and private sectors.

As an oversight agency, we have a responsibility to be an
advisor to Parliament, government and businesses on emerging
privacy issues and to act as a public educator to promote greater
citizen awareness.

[Translation]

I would now like to focus on the priorities of the OPC. When
I arrived at the Office of the Privacy Commissioner, I set
a clear goal of rebuilding the trust of Parliament and Canadians
in our office. I identified some key objectives, most notably
to lead the office’s institutional renewal in the areas of human
resources, planning, budgeting and reporting.

I also set some clear priorities for helping organizations
with the implementation of the last phase of PIPEDA to help
them understand their obligations, and citizens, their rights,
under this new law. I will gladly discuss our accomplishments
in this area.

Monitoring government initiatives to ensure that they take
into account citizens’ privacy rights and tracking trends and
potential privacy encroachments of new technologies rounded
out our priorities. I have taken a number of measures to enhance
our capacity to assess and mitigate against technology privacy
risks.

While we have made great progress on many of these
initiatives, further sustained efforts to modernize our
management processes and administrative procedures are
required to enable the office to fully operate as a well-managed
and efficient parliamentary agency.

Our office’s most immediate priority is to stabilize its resource
base, to complete our institutional renewal strategy and to submit
a business plan with a formal submission to the Treasury Board
of Canada by next summer.

[English]

I would like to talk now about some key privacy issues.

Having oversight for two federal privacy laws enables our
office to assess emerging privacy issues of concern, both in the
public and the private sector.

conclusions d’enquête et procéder à des vérifications sous le
régime des deux lois fédérales sur la protection des renseignements
personnels. Nous publions de l’information sur les pratiques
relatives au traitement des renseignements personnels dans le
secteur public et le secteur privé.

En tant qu’organisme de surveillance, nous avons
la responsabilité de fournier des conseils éclairés aux
parlementaires, au gouvernement et aux entreprises sur des
nouvelles questions de protection des renseignements personnels
et de jouer un rôle en matière d’éducation publique afin de
favoriser une plus grande sensibilisation du public à cet égard.

[Français]

J’aimerais maintenant parler des priorités du commissariat.
Lorsque je me suis jointe au Commissariat à la protection de la vie
privée, je me suis fixé comme but principal de regagner la
confiance du Parlement et de la population canadienne à l’égard
du commissariat, plus particulièrement dans le cadre des efforts
de renouveau institutionnel dans les secteurs des ressources
humaines, de la planification, de la budgétisation, ainsi que de
faire rapport sur toutes ces activités.

Par ailleurs, j’ai clairement fixé comme but d’aider les
organisations à mettre en œuvre intégralement la Loi sur la
protection des renseignements personnels et des documents
électroniques, à comprendre leurs obligations, de même qu’à
faire comprendre aux citoyennes et citoyens leurs droits en vertu
de cette nouvelle loi. J’aurai le plaisir de discuter des progrès
réalisés dans cette rubrique avec vous.

Le suivi rigoureux des initiatives gouvernementales afin
d’assurer qu’elles tiennent compte du droit des citoyennes et des
citoyens à la vie privée, de même que la surveillance de l’évolution
des technologies susceptibles de porter atteinte à la vie privée
constituent l’essentiel de nos priorités. J’ai pris une série de
mesures pour renforcer notre capacité d’évaluer et de réduire les
risques en matière de vie privée que posent les technologies.

Bien que nous ayons accompli de grands progrès en
ces matières, nous avons besoin de déployer plus d’efforts
pour moderniser nos méthodes de gestion et nos procédures
administratives afin de permettre au commissariat de fonctionner
pleinement en tant qu’organisme parlementaire efficient et
bien géré.

La priorité immédiate du commissariat est de stabiliser ses
ressources disponibles, de finaliser sa stratégie de renouveau
institutionnel et de soumettre son plan d’activités par une
présentation officielle au Conseil du Trésor du Canada d’ici
l’été prochain.

[Traduction]

J’aimerais maintenant vous parler des grands enjeux de la
protection de la vie privée.

La fonction de surveillance des deux lois fédérales sur la
protection des renseignements personnels nous permet d’évaluer
les nouveaux enjeux en matière de vie privée pouvant susciter des
inquiétudes auprès des secteurs public et privé.
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In the public sector, looking ahead, our office views the
legislative reform of the Privacy Act as a key priority in the area
of public sector privacy protection. No significant amendments
have been made to this act since 1983, and our greatest concern is
that the act no longer equips the Government of Canada with
adequate standards to protect the privacy rights of Canadians in
today’s advanced security and technology e-government
environment. Yesterday’s Office of the Auditor General’s report
on information technology systems clearly reveals the need to
thoroughly assess the privacy risks inherent to e-government
initiatives.

We have defined formal advisory roles within the national
DNA Data Bank and the Canada Health Infoway. We are also
pursuing our collaborative work with the Canadian Association
of Chiefs of Police and the RCMP on national guidelines for
video surveillance.

We are also carrying out an audit of the cross-border
flow of Canadians’ personal information and the impact this
may have on their rights to privacy. We are closely monitoring
the review of the Anti-terrorism Act to ensure that Canadians’
privacy rights are protected. We are benchmarking our practices
with other data protection authorities, including those in France,
the United Kingdom, New Zealand and Australia, as well as
with other Canadian jurisdictions on a continuous basis.

We have met with the Minister of Justice, the Honourable
Irwin Cotler, and have discussed the long-awaited reform of the
Privacy Act. Following this, we are currently pursuing discussions
with officials of the Department of Justice on this topic.

In the private sector, the experience of the first full year
of application of PIPEDA appears to have been positive. The
act is becoming better known among an increasing number of
companies and individuals. However, some compliance challenges
still remain. The complaints we receive indicate to us that
there are still areas where business practices could be improved
and that technology still holds many challenges. We also need
to examine the cross-jurisdictional realities of globalization of
personal data. On this front, we are actively engaged in
discussions with the OECD, the APEC and with national
data protection authorities in many different countries.

Issues of consent, electronic health records and the increasing
use of surveillance technologies continue to occupy our attention
and the concerns of citizens.

Dans le secteur public, pour l’avenir, le Commissariat
considère la réforme de la Loi sur la protection des
renseignements personnels comme une priorité essentielle. Il n’y
a pas eu de modifications importantes à la loi depuis 1983 et nous
nous inquiétons du fait que celle-ci ne permet plus au
gouvernement du Canada de protéger adéquatement les droits à
la vie privée des Canadiennes et des Canadiens dans le monde
évolué de la sécurité et de la technologie du cybergouvernement.
Le rapport du Bureau de la vérificatrice générale d’hier sur les
systèmes de la technologie de l’information met clairement en
lumière le besoin d’évaluer sous tous les angles les risques
inhérents en matière de vie privée que posent les initiatives
cybergouvernementales.

Nous avons défini des rôles consultatifs formels avec la Banque
nationale des données génétiques et l’Inforoute Santé Canada.
Nous poursuivons toujours notre collaboration avec l’Association
canadienne des chefs de police et la GRC concernant les lignes
directrices pour la surveillance vidéo.

Nous effectuons actuellement une vérification de la circulation
transfrontalière des renseignements personnels des Canadiennes
et des Canadiens pour mieux saisir les répercussions sur leur droit
à la protection des renseignements personnels et nous examinons
de près la Loi antiterroriste pour nous assurer que le droit à la vie
privée de la population canadienne est protégée. Par ailleurs, nous
établissons une analyse comparative entre nos procédures et celles
des autres organismes gouvernementaux chargés de protéger les
données personnelles des citoyens, dont ceux de la France, du
Royaume-Uni, de la Nouvelle-Zélande et de l’Australie, ainsi que
d’autres administrations canadiennes, sur une base continue.

Nous avons rencontré la ministre de la justice, l’honorable
Irwin Cotler, et nous avons discuté avec lui de la réforme tant
attendue de la Loi sur la protection des renseignements
personnels. Après cette rencontre, nous poursuivons toujours
nos discussions avec les responsables du ministère de la Justice sur
cette question.

Dans le secteur privé, l’expérience de la première année
complète d’application de la Loi dans le secteur privé semble
avoir été positive. La loi devient de mieux en mieux connue par un
nombre croissant d’entreprises et de particuliers. Toutefois, il
subsiste certaines contestations en matière de conformité. Les
plaintes que nous recevons nous révèlent qu’il y a encore
des secteurs dans lesquels les pratiques commerciales pourraient
être améliorées et que la technologie demeure porteuse de
nombreux défis. Nous devons également examiner les réalités
interjuridictionnelles à l’heure de la mondialisation des données
personnelles. Sur cet aspect, nous avons entamé activement des
discussions avec l’OCDE, la Coopération économique de la zone
Asie-Pacifique, de même qu’avec les autorités chargées de la
protection des données dans de nombreux pays différents.

Les questions de consentement, les dossiers de santé
électroniques et l’utilisation croissante des technologies de
surveillance sont source de préoccupation tant pour nous que
pour la population canadienne.
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[Translation]

I would now like to summarize how the office is funded to
carry out its mandate. At present, we, like all federal government
departments and agencies, negotiate our budget with the Treasury
Board Secretariat which then makes a recommendation to the
Treasury Board minister. From 1983 to 2001, the office was
funded to fulfill its responsibilities under the Privacy Act.

The budget for 2001-2002 was $4.4 million. With the
enactment of the Personal Information Protection and
Electronic Documents Act, the office received an additional
amount of $6.6 million per annum for three years. The three-year
limit on the approved funding recognized the fact that it was not
possible to reliably forecast the workloads and resource
requirements necessary after the full promulgation of PIPEDA.

While the original intent was that this office would have
submitted to Treasury Board by October 2004 a solid business
case for securing stable long term funding, organizational issues
which have been well documented in the recent past have not
allowed us to meet that target.

From an operational perspective, there was also a high
degree of uncertainty surrounding the forecasting of future
workloads and related resource requirements resulting from
full implementation of PIPEDA. In the absence of long term
funding and a cogent business plan that would clearly articulate
where investments were needed, the Treasury Board has
continued to fund PIPEDA on a year-to-year basis from 2004
to 2006.

Both the Treasury Board Secretariat and our office have
agreed that now is the time to stabilize the funding of our
institution and to submit a business plan which will address
the appropriate level of financial and resource allocation required
to carry out our mandate to protect the personal information
rights of Canadians in accordance with two federal laws.

[English]

To conclude, Mr. Chair, I would like to reiterate that the office
is on a solid path to remedying the issues of its past. It is regaining
ground and is well on its way to being a seminal force in
protecting and promoting privacy in Canada.

I would like to thank you for calling me to appear before this
committee. I would be happy to take any questions dealing with
our mandate.

The Chairman: Thank you for that interesting overview. You
say that you are on a solid path, but it does not sound that solid if
you are funded on a year-to-year basis have to go cap in hand to
Treasury Board.

How much money will you get for this year? Will it be
$4.4 million, or will it be $4.4 million plus $6.6 million?

[Français]

J’aimerais maintenant présenter un résumé du mécanisme de
financement de notre bureau afin qu’il mène à bien ses fonctions.
À l’heure actuelle, le commissariat, comme tous les ministères et
organismes fédéraux, négocie son budget avec le Secrétariat du
Conseil du Trésor, qui présente ensuite une recommandation au
ministre du Conseil du Trésor. De 1983 à 2001, le commissariat a
été financé de façon à assumer ses obligations aux termes de la Loi
sur la protection des renseignements personnels.

Le budget, dans l’exercice financier 2001-2002, était de
4,4 millions de dollars. Avec l’adoption de la nouvelle loi, le
commissariat a reçu un montant additionnel de 6,6 millions de
dollars par année pendant trois ans. Le financement pour une
période de trois ans avait été accordé en reconnaissance du fait
qu’il n’était pas possible de prédire avec exactitude la charge de
travail, les ressources nécessaires après l’entrée en vigueur de la
Loi sur les renseignements personnels et documents électroniques.

Au départ, le commissariat avait l’intention de présenter au
Conseil du Trésor, avant octobre 2004, une étude de cas solide
afin de garantir un financement stable à long terme, mais des
problèmes organisationnels qui ont été bien documentés dans le
passé ne nous ont pas permis d’atteindre cet objectif.

Du point de vue opérationnel, le niveau élevé d’incertitude
découlant de la mise en œuvre de la Loi sur la protection
des renseignements personnels et documents électroniques a
empêché de prédire la charge de travail et les ressources
nécessaires dans l’avenir. Faute de financement à long terme et
d’un plan d’activités convaincant qui établirait clairement les
investissements nécessaires, le Conseil du Trésor a continué à
financer cette nouvelle loi sur une base annuelle et ceci, pour les
exercices de 2004 à 2006 inclusivement.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor et le commissariat ont
convenu qu’il est grand temps de stabiliser notre financement et
de présenter un plan d’activités qui traitera des niveaux
appropriés de ressources humaines et financières, grâce auquel
le commissariat pourrait s’acquitter de son mandat de protéger les
renseignements personnels des Canadiennes et des Canadiens en
vertu des deux lois fédérales.

[Traduction]

Pour conclure, monsieur le président, j’aimerais souligner que
le Commissariat est en voie de remédier aux problèmes de son
passé et de devenir un modèle de référence en matière de
protection et de promotion du droit à la vie privée au Canada.

J’aimerais remercier le comité de m’avoir invitée et je serai
heureuse de répondre à vos questions concernant notre mandat.

Le président : Merci de cet aperçu très intéressant. Vous dites
que vous êtes sur la bonne voie, mais cela ne semble pas vraiment
être le cas si vous êtes financé sur une base annuelle et que vous
devez quémander au Conseil du Trésor.

Combien d’argent allez-vous obtenir cette année? S’agit-il de
4,4 millions de dollars, ou de 4,4 millions de dollars plus
6,6 millions de dollars?
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Ms. Stoddart: It is perhaps a bit confusing because it comes
under two different votes. We are getting that amount. The same
amount as we had last year will be carried over for the fiscal year
beginning in April.

The Chairman:What is the total amount of your annual budget
from both sources?

Ms. Stoddart: It is roughly $12,200,000.

The Chairman: Can you tell us how that is broken down
between salary, administrative costs, program costs and research?

Ms. Stoddart: Salaries, including fringe benefits, is $8 million
or two thirds of our budget. The rest goes to a variety of headings,
of which the most important are professional services and
transport and communication. Information technology costs
are important in that budget as well. That is in last year’s
annual report, and because our budget is being carried over,
it is about the same for this year.

The Chairman: The Information Commissioner appeared
before this committee and told us that many parliamentary
organizations such as yours meet from time to time to discuss a
number of things, including your funding. Have you considered a
better way in which to get your funding rather than going to
Treasury Board for year-to-year funding as is currently the case?
If so, what formula would you like to see?

Ms. Stoddart: In fact, we appeared before a House of
Commons committee last week where this exact question
was asked of us. Although we have not done an exhaustive
study of this, we would prefer a more independent funding
formula in line with that of fellow officers of Parliament such
that our funding level would be set by Parliament through
recommendation to Treasury Board. Parliament could be guided
in that by a panel of advisors, sometimes called a blue-ribbon
panel. Given the issues with which the Privacy Commissioner
must deal and the increasing amounts of scientific, technological
and international expertise that we need to do our job properly,
we believe that Parliament could be well guided by the advice
of such experts.

The Chairman: Thank you.

Senator Stratton: Welcome. Your presentation was very
interesting.

There was a discussion a year or two ago about a national
identity card system. The interim privacy commissioner,
Mr. Robert Marleau, rejected that proposition. What is your
position on that?

Ms. Stoddart: I am totally in agreement with the position of
former commissioner Marleau as were all the provincial
commissioners across Canada at the time. We have seen no

Mme Stoddart : C’est peut-être un peu déroutant parce que
cela vient de deux crédits différents. Nous recevons cette somme.
La même somme que nous avions l’an dernier sera appliquée à
l’exercice financier débutant en avril.

Le président : Quel est le total de votre budget annuel
provenant des deux sources?

Mme Stoddart : Il est d’environ 12 200 000 $.

Le président : Pouvez-vous nous dire comment ce budget se
répartit en termes de salaires, de frais d’administration, de coûts
de programmes et de recherche?

Mme Stoddart : Les salaires, incluant les avantages sociaux,
s’élèvent à 8 millions de dollars, soit les deux tiers de notre
budget. Le reste est réparti dans une variété de rubriques, dont les
plus importantes sont les services professionnels et transport et
communications. Les coûts reliés à la technologie de l’information
sont également importants dans ce budget. Ces renseignements se
trouvent dans notre rapport annuel de l’an dernier et comme
notre budget est reconduit, les choses sont à peu près identiques
cette année.

Le président : Le commissaire à l’information a comparu
devant le comité et nous a dit que de nombreux organismes
parlementaires tels que le vôtre se rencontrent de temps à autre
pour discuter d’un certain nombre de choses, dont votre
financement. Avez-vous envisagé une meilleure façon d’obtenir
votre financement, plutôt que d’aller voir le Conseil du Trésor
pour obtenir un financement annuel comme c’est le cas à l’heure
actuelle? Si oui, quelle formule aimeriez-vous voir adopter?

Mme Stoddart : En fait, nous avons comparu devant le comité
de la Chambre des communes la semaine dernière et on nous a
posé exactement la même question. Bien que nous n’ayons pas fait
une étude exhaustive de cette question, nous préférerions une
formule de financement qui confère plus d’indépendance comme
celle qui est accordée à d’autres hauts fonctionnaires du
Parlement, de manière que notre financement soit fixé par le
Parlement sur recommandation du Conseil du Trésor. Le
Parlement pourrait être guidé dans sa décision par un groupe de
conseillers, un groupe d’experts. Étant donné les questions sur
lesquelles doit se pencher le Commissariat à la protection de la vie
privée et le degré croissant d’expertise scientifique, technologique
et internationale nécessaire pour faire notre travail d’une manière
appropriée, nous croyons que le Parlement pourrait être bien
guidé par les conseils de tels experts.

Le président : Merci.

Le sénateur Stratton : Bienvenue. Votre exposé a été
intéressant.

Il y a eu une discussion il y a un an ou deux au sujet d’un
système de cartes d’identité nationale. Le commissaire à la
protection de la vie privée par intérim, M. Robert Marleau, a
rejeté cette proposition. Quelle est votre position sur cette
question?

Mme Stoddart : Je suis tout à fait d’accord avec la position de
l’ancien commissaire Marleau, comme c’était le cas de tous les
commissaires provinciaux partout au Canada à l’époque. Nous
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reason to change that position. It was a very well researched and
well presented position determined by the current staff, and we
stand behind it.

Senator Stratton: Could you expand on why you and privacy
commissioners across the country hold that position?

Ms. Stoddart: You have probably read the submission more
recently than I have.

The reasons have not changed. We are concerned that such
an initiative would be a significant step toward reducing
the autonomy and privacy rights of Canadians by pinning
them down to an identity card which, in itself, may seem like
a rather anodyne and useful gesture. However, the problem
with identity cards is that, to be useful, they have to be correlated
with a huge database in which one’s identity is stored. Of course,
databases have many functions. They are used not only to
check that the right person has the right card. They can very
easily be linked electronically not only with databases in
the public and private sectors in Canada but with databases
in the public and private sectors abroad.

It was not shown at the time that former commissioner
Marleau presented that submission, and nor has it been
shown to us since, that the ostensible reasons for creating
an identity card, that is, primarily for national security purposes
or to reduce fraud, if we look at some of the commercial
preoccupations, have been met in any jurisdiction where
there are more stringent rules governing privacy. One of
the major threats to any kind of ID system is the rapidity with
which the ill-intentioned can falsify and counterfeit any kind
of ID, including many kinds of biometric identifiers.

For the millions, if not billions, of dollars that it was estimated
at that time it would cost, we questioned how it would help us to
be more secure, to reduce fraud or to counter identity theft.

Senator Stratton: You have talked about identity theft,
which I can understand and appreciate. The Senate and
the House of Commons are now reviewing Bill C-36, the
anti-terrorism bill. Would a national identity card assist in
combating terrorism?

Ms. Stoddart: We have seen virtually no proof that national
identity cards help to combat terrorism. In jurisdictions that
have moved forward with national identity cards the hope
has been that they will help to combat terrorism. However,
we have seen no proof that there is more or less terrorism
depending on whether a country’s citizens carry a national
identity card, nor have we seen any persuasive evaluation
scheme for measuring such a relationship.

n’avons rien vu qui justifie que l’on change notre position. Il s’agit
d’un dossier qui a été très bien fouillé et d’une position qui a été
bien exposée par le personnel actuel et nous maintenons notre
position.

Le sénateur Stratton : Pourriez-vous en dire davantage sur la
raison pour laquelle vous et les commissaires à la protection de la
vie privée au pays maintiennent cette position?

Mme Stoddart : Vous avez probablement lu la présentation
plus récemment que moi.

Les raisons n’ont pas changé. Nous sommes préoccupés du fait
qu’une telle initiative pourrait constituer un pas important vers la
réduction de l’autonomie et des droits à la vie privée des
Canadiens en les obligeant à porter une carte d’identité, geste
qui, en soi, peut sembler anodin et utile. Cependant, le problème
avec les cartes d’identité, c’est que pour être utiles, elles doivent
être reliées à une énorme base de données dans laquelle l’identité
d’une personne est entreposée. Évidemment, les bases de données
ont de nombreuses fonctions. Elles ne servent pas uniquement à
vérifier si la bonne personne a la bonne carte. Elles peuvent être
très facilement reliées électroniquement non seulement avec des
bases de données dans les secteurs public et privé au Canada, mais
avec des bases de données dans les secteurs public et privé à
l’étranger.

Il n’a pas été démontré au moment où l’ex-commissaire
Marleau a fait cette présentation, non plus qu’on l’a démontré
depuis, que les raisons manifestes pour la création d’une carte
d’identité, à savoir, principalement la sécurité nationale ou la
réduction de la fraude, si nous envisageons certaines des
préoccupations commerciales, sont mieux servis dans n’importe
quelle administration où il existe des règles plus strictes régissant
la vie privée. Une des grandes menaces pour n’importe quel
système d’identification est la rapidité avec laquelle des personnes
mal intentionnées peuvent falsifier ou contrefaire n’importe
quel type d’identification, y compris de nombreux types
d’identificateurs biométriques.

Compte tenu des millions de dollars, voire des milliards de
dollars, que l’on a estimé qu’il en coûterait à l’époque, pour
mettre sur pied un tel système, nous nous sommes demandé
comment ce système nous aiderait à être plus en sécurité, à réduire
la fraude ou à lutter contre le vol d’identité.

Le sénateur Stratton : Vous avez parlé du vol d’identité, ce que
je peux comprendre. Le Sénat et la Chambre des communes
procèdent actuellement à la révision du projet de loi C-36, le
projet de loi antiterroriste. Est-ce qu’une carte d’identité nationale
aiderait à lutter contre le terrorisme?

Mme Stoddart : Nous n’avons vu pratiquement aucune preuve
que les cartes d’identité nationale aident à lutter contre le
terrorisme. Dans les administrations qui sont allées de l’avant
avec des cartes d’identité nationale, on espérait que ces dernières
aideraient à combattre le terrorisme. Cependant, nous n’avons vu
aucune preuve qu’il y avait plus ou moins de terrorisme selon que
les citoyens d’un pays portaient ou non une carte d’identité
nationale, non plus qu’un système d’évaluation concluant pour
mesurer une telle relation.
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Senator Stratton: The only place I have seen national identity
cards is in countries with dictatorships. For that reason alone,
I say, no, thank you.

Senator Harb: Thank you for your presentation, Commissioner.
The office of the Auditor General reports to the House of
Commons committee as well as to this committee.
One of the mandates of that office is to look at value for
money. One could say that it also looks at money for value.

You now have a second mandate. In addition to monitoring
the Privacy Act, you have to oversee the Personal Information
Protection and Electronic Documents Act. Since a large portion
of your personnel is involved in each mandate, would it be viable
to combine the two and have only one act to oversee?

Ms. Stoddart: We had not thought of that, honourable
senator. Perhaps that is another reform that we could
eventually propose. However, for the moment we would
suggest that the government concentrate on the preliminary
step of revising Privacy Act that governs the privacy rights
of Canadians vis-à-vis government agencies that has not
been updated for more than 20 years, at a time when privacy
rights are being transformed at an extremely rapid rate due
to international developments and technological changes.

The second law, the private sector law, has a statutory review
built into it, so it will be reviewed starting next year as part of the
normal application of the act.

Senator Harb: We heard earlier that the commission you
were formerly at had quite a lot of power to enforce and to
deal with complaints. In the more than one year that you
have been in office, have you had a chance to look at other
jurisdictions, be they Canadian provinces or other countries, to
find out what things they do that perhaps the Canadian
government should consider in updating the Privacy Act?
If you have not looked at other jurisdictions, would it be of
interest to you to do so to see whether there are things that
you can recommend to the government?

Ms. Stoddart: We have not made a formal study simply
because we have been preoccupied with administrative issues
and because the last phase of our own private sector legislation
was to be applied. PIPEDA, our latest private sector privacy act,
is quite modern. It was based on the best practices internationally
in the late 1990s.

In recommending that the government reform our Privacy Act,
we have been thinking of issues that are not covered, such as
privacy impact assessments, which are a generally recognized

Le sénateur Stratton : Le seul endroit où j’ai vu des cartes
d’identité nationale, c’est dans les dictatures. Pour cette seule
raison, je dis non merci.

Le sénateur Harb : Merci de votre exposé, commissaire. Le
Bureau de la vérificatrice générale rend des comptes au comité de
la Chambre des communes ainsi qu’à notre comité. L’un des
mandats de ce bureau est d’examiner la question de l’optimisation
des ressources.

Vous avez maintenant un second mandat. En plus de vous
occuper du respect de la Loi sur la protection des renseignements
personnels, vous devez en faire autant de la Loi sur la protection
des renseignements personnels et des documents électroniques.
Étant donné qu’une grande partie de votre personnel travaille
dans chacun des mandats, serait-il viable de combiner les deux et
de n’avoir qu’une seule loi à superviser?

Mme Stoddart : Nous n’avons pas réfléchi à cette question,
honorable sénateur. Peut-être s’agit-il d’une autre réforme que
nous pourrions proposer un jour. Cependant, pour l’instant, nous
proposerions que le gouvernement se concentre sur l’étape
préliminaire de la révision de la Loi sur la protection des
renseignements personnels qui régit les droits à la vie privée des
Canadiens face aux organismes gouvernementaux et qui n’a
pas été mise à jour depuis plus de 20 ans, à un moment où les
droits à la vie privée se transforment à une vitesse extraordinaire à
cause des développements internationaux et des changements
technologiques.

La seconde loi, la loi qui s’applique au secteur privé, comporte
un article prévoyant une révision réglementaire, alors cette loi sera
révisée à partir de l’an prochain dans le cadre de l’application
normale de cette loi.

Le sénateur Harb : On nous a dit plus tôt que la Commission
où vous étiez auparavant avait beaucoup de pouvoirs pour mettre
la loi en application et faire face aux plaintes. Depuis un peu plus
d’un an que vous êtes en poste, avez-vous eu l’occasion de jeter un
coup d’oeil sur ce qui se fait dans d’autres administrations, qu’il
s’agisse de provinces canadiennes ou d’autres pays, pour voir ce
qu’elles font et que le gouvernement canadien pourrait peut-être
envisager de faire au moment de la mise à jour de la Loi sur la
protection des renseignements personnels? Si vous n’avez pas
regardé ce qui se fait ailleurs, cela vous intéresserait-il de le faire
pour voir s’il y a des choses que vous pourriez recommander au
gouvernement?

Mme Stoddart : Nous n’avons pas fait d’étude formelle
simplement parce que nous avons été préoccupés par les
questions administratives et parce que la dernière phase de
notre propre législation sur le secteur privé devait être appliquée.
La LPRPDÉ, notre dernière Loi sur la protection des
renseignements personnels dans le secteur privé, est assez
moderne. Elle était fondée sur les meilleures pratiques en
vigueur à l’échelle internationale à la fin des années 90.

En recommandant que le gouvernement révise notre Loi sur la
protection des renseignements personnels, nous pensions à des
questions qui ne sont pas traitées par la loi, comme l’évaluation
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checklist of how a project will impact privacy rights. There is no
mandatory obligation in the Privacy Act to control for that as we
develop various administrative schemes in the government.

The Chairman: Do you need legislation just to do a privacy
impact assessment?

Ms. Stoddart: No, we do not. In fact, Treasury Board has a
policy. I think the senators’ question was how we could look at
best ideas from elsewhere. We have to look seriously at
e-government in order to make privacy rights correspond with
it. It requires a radically different perspective on use of personal
information from the perspective we used when the Privacy Act
was drawn up in the 1980s.

Senator Harb: Would it be feasible for your office to make
a set of recommendations to the government? We heard earlier
in another committee that your office is, in a sense, toothless.
You have no ability to enforce any finding. You can only
name, audit, investigate and try to talk organizations that
fall under your jurisdiction into complying with the law.

It must be a major preoccupation of the commission to tell
Parliament that you cannot do the most important part of your
job because you have no enforcement powers.

The Chairman: Is it a toothless organization? Do you have any
powers to bring in effective remedies?

Ms. Stoddart: We do have powers. The model under which
this office operates is the model of an ombudsman with
powers to go before the Federal Court in certain cases. This
was the model chosen by the Canadian government. The
term ‘‘toothless’’ is not quite appropriate. We have a different
set of powers for a different approach that was chosen by
the legislature in the 1980s, and Parliament chose to renew that
model in 2000 when it adopted PIPEDA. It had the chance
to look at the model five years ago and decide whether to
keep this model or adopt another more confrontational one,
which is that of an administrative tribunal, which model is
used by the largest provinces in Canada. At that time, Parliament
chose not to go that route.

As I said, there is a review of PIPEDA coming up next year.
Undoubtedly, this issue will be debated because it seems to be a
surprise to members of the community that we are an
ombudsman model with certain powers.

That being said, we have not used all the powers that are in the
law. I am developing a strategy to use the powers that have not
been used until now to enforce the law. Those powers do exist.
Some of them are naming names in the public interest. That is

des facteurs relatifs à la vie privée, qui correspond à une liste de
vérification généralement reconnue de la façon dont un projet
influera sur les droits à la vie privée. La Loi sur la protection des
renseignements personnels n’exige pas une telle évaluation lorsque
nous élaborons divers systèmes administratifs au gouvernement.

Le président : Avez-vous besoin d’une loi uniquement pour
faire une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée?

Mme Stoddart : Non, nous n’en avons pas besoin. En fait, le
Conseil du Trésor a une politique à cet égard. Je pense que la
question du sénateur était comment nous pourrions regarder les
meilleures idées qui viennent d’ailleurs. Nous devons penser
sérieusement à la question du cybergouvernement de manière à
faire une harmonisation avec les droits à la vie privée. Cela
nécessite une perspective sur l’utilisation des renseignements
personnels qui est radicalement différente de celle que nous
avions lorsque la Loi sur la protection des renseignements
personnels a été conçue dans les années 1980.

Le sénateur Harb : Serait-il possible pour votre bureau de
préparer un ensemble de recommandations à l’intention du
gouvernement? Nous avons entendu plus tôt, dans un autre
comité, que votre commissariat était, dans un sens, édenté. Vous
n’avez pas la capacité de faire appliquer vos constatations.
Vous ne pouvez que nommer, vérifier, enquêter et essayer de
convaincre l’organisme qui relève de votre compétence de se
conformer à la loi.

Cela doit être une préoccupation majeure du commissariat que
de dire au Parlement que vous ne pouvez faire la partie la plus
importante de votre travail parce que vous n’avez aucun pouvoir
de mise en application de la loi.

Le président : S’agit-il d’un organisme édenté? Avez-vous des
pouvoirs pour imposer des solutions efficaces?

Mme Stoddart : Nous avons effectivement des pouvoirs. Le
modèle en vertu duquel fonctionne le commissariat est le modèle
de l’ombudsman, comportant le pouvoir d’aller devant la Cour
fédérale dans certains cas. C’est le modèle qui a été choisi par le
gouvernement canadien. L’expression « édenté » n’est pas
appropriée. Nous avons un ensemble de pouvoirs différents
correspondant à une approche différente qui a été choisie par la
législature dans les années 1990 et le Parlement a choisi de
reconduire ce modèle en 2000 lorsqu’il a adopté la LPRPDÉ. Il a
eu l’occasion de regarder le modèle il y a cinq ans et de décider s’il
allait conserver ce modèle ou adopter un modèle plus coercitif, qui
est celui d’un tribunal administratif, modèle utilisé par les plus
grandes provinces du Canada. À cette époque, le Parlement a
décidé de ne pas emprunter cette voie.

Comme je l’ai dit, la LPRPDÉ doit faire l’objet d’un examen
l’an prochain. Il ne fait aucun doute que cette question sera
débattue, parce que les membres de la communauté sont surpris
que nous ayons une structure qui s’inspire du modèle
d’ombudsman avec certains pouvoirs.

Ceci dit, nous n’avons pas utilisé tous les pouvoirs qui nous
sont conférés par la loi. Je suis en train d’élaborer une stratégie
pour utiliser les pouvoirs qui n’ont pas été utilisés jusqu’à
maintenant pour mettre la loi en application. Ces pouvoirs
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something I am currently examining. Another power is taking
cases to Federal Court. Another is auditing where we have
reasonable grounds to believe that a violation of the law has
occurred.

Those are three powers in the law that have not been used until
now and which I intend to use in the course of the coming year, in
the right circumstances, of course.

Senator Harb: You cannot punish with a fine; you cannot jail
someone who has blatantly broken the law.

In a presentation before another committee of the Senate, we
heard that one agency that is supposed to be governed by your act
is in fact breaking the law under the Personal Information
Protection and Electronic Documents Act. The approach being
taken is that it is a concern and a problem, but it seems that the
Privacy Commissioner has no ability to tackle this issue head on
and solve it. I am speaking of credit bureaus, which are covered
by the Office of the Privacy Commissioner, giving information of
private citizens to another agency without the consent of the
citizens. That is a blatant contravention of PIPEDA, but there is
nothing being done about it.

How do you investigate those issues? I want to go on record as
asking you to investigate this situation, because I think it is
extremely serious. We were told that over 18 per cent of the
population have checked on their credit in the last three years
and, of those, half a million citizens have found problems in the
reports they have seen. That is only of the ones who checked on
their credit. There are many citizens who have not done so.

Ms. Stoddart: We have wide investigative powers and I am
surprised to hear you say that we are refusing to investigate
complaints and that we do not take this issue seriously. I gather
this is about credit bureau practices. I would be very interested in
learning more about this. If there is a group or an organization
that feels that we are not tackling a serious problem, that is
certainly not our policy.

I would remind the honourable senator that the possibility of
investigating many of these issues is shared with our provincial
counterparts. Many of the credit reporting issues can be
addressed by the provinces as well. We certainly wish to be very
vigorous in pursuing those kinds of complaints, and I am
concerned if it appears that we are not pursuing them.

The difference of opinion sometimes arises in that under our
legislation we cannot impose fines or send people to jail — far
from it. We cannot make binding orders. That is the structure that
Parliament chose. There are other structures possible. I presume
that when Parliament chose this structure in 2000, it investigated

existent. Par exemple, le pouvoir de divulguer des noms dans
l’intérêt public. C’est quelque chose que j’examine à l’heure
actuelle. Un autre pouvoir, c’est d’amener des cas devant la Cour
fédérale. Un autre, c’est celui de procéder à une vérification
lorsque nous avons des raisons de croire qu’il y a eu infraction à la
loi.

Ce sont là trois pouvoirs conférés par la loi qui n’ont pas été
utilisés jusqu’à maintenant et que j’ai l’intention d’utiliser au
cours de l’année à venir, dans les bonnes circonstances,
évidemment.

Le sénateur Harb : Vous ne pouvez pas punir en imposant une
amende; vous ne pouvez pas faire emprisonner quelqu’un pris en
flagrant délit.

Dans un exposé devant un autre comité du Sénat, nous avons
entendu dire qu’un organisme qui est censé être régi par votre loi
enfreint la Loi sur la protection des renseignements personnels et
des documents électroniques. L’approche qui a été adoptée, c’est
qu’il s’agit d’une préoccupation et d’un problème, mais il semble
que la Commissaire à la protection de la vie privée n’a aucun
moyen de s’attaquer directement au problème et de le résoudre. Je
parle des agences d’évaluation du crédit, qui sont assujetties au
Commissariat à la protection de la vie privée, qui donnent de
l’information sur des particuliers à d’autres organismes sans le
consentement de ces derniers, en violation directe de la LPRPDÉ,
mais rien n’est fait à ce sujet.

Comment faites-vous enquête sur ces questions? Je veux qu’il
soit indiqué au compte rendu que je vous demande de faire
enquête sur cette situation, parce que je pense qu’elle est
extrêmement sérieuse. On nous a dit que plus de 18 p. 100 des
gens ont vérifié leur crédit au cours des trois dernières années et
que de ce nombre, un demi-million de citoyens ont constaté des
irrégularités dans les évaluations qu’ils ont vues. Il ne s’agit que
des personnes qui ont vérifié leur crédit. Il y a de nombreux
citoyens qui ne l’ont pas fait.

Mme Stoddart : Nous avons des pouvoirs d’enquête étendus et
je suis surprise de vous entendre dire que nous refusons de faire
enquête sur des plaintes et que nous ne prenons pas cette question
au sérieux. Je comprends que c’est au sujet des pratiques des
agences d’évaluation du crédit. Je serais très intéressée à en savoir
davantage sur cette question. S’il y a un groupe ou un organisme
qui estime que nous ne traitons pas un problème sérieux, cela n’est
certainement pas notre politique.

Je rappellerai à l’honorable sénateur que la possibilité de faire
enquête sur un grand nombre de ces questions est partagée avec
nos homologues provinciaux. Un grand nombre de problèmes liés
à la transmission des renseignements sur le crédit peuvent être
traités également par les provinces. Nous désirons certainement
être très vigoureux dans l’étude de ce genre de plaintes et je suis
inquiète s’il semble que ce n’est pas ce que nous faisons.

La différence d’opinion apparaît quelquefois du fait qu’en
vertu de notre loi, nous ne pouvons pas imposer des amendes ou
envoyer des gens en prison — loin de là. Nous ne pouvons pas
émettre des ordonnances exécutoires. C’est la structure choisie par
le Parlement. Il y a d’autres structures possibles. Je suppose que

16-2-2005 Finances nationales 9:13



various models. If Parliament wishes to change the model, a
serious study of the advantages and disadvantages of each
approach should be made.

Senator Ringuette: You indicated the following in your opening
statement:

As an ombudsman, we work independently to
investigate complaints, to make recommendations based
on findings and to conduct audits under the two federal
privacy laws.

Has your department conducted an audit with regard to
e-government?

Ms. Stoddart: No, I do not think we have.

Senator Ringuette: What is your reaction to the statement of
the Auditor General yesterday that she has audited e-government
and found that the privacy protection of citizens therein is
ineffective? Is that not your jurisdiction? Is it not your line of
business to conduct such a study and make such a finding?

Ms. Stoddart: Yes, it is our line of business, but that does not
preclude it from being the line of business of others. There is a
privacy aspect to that, and I presume there is also an aspect of
administration of government resources.

Senator Ringuette: There is a difference between auditing and
commenting on value for money and auditing and commenting
on privacy matters. It is apples and oranges. The Auditor
General’s comments were with regard to the efficiency of security
measures protecting Canadians with regard to e-government.
According to your statement here, that is completely your line of
business; that is your territory.

Ms. Stoddart: Certainly audits dealing with the protection of
personal information are our responsibility. I understand that the
Auditor General started that audit in 2002 and this is a follow-up
to it. Neither I nor interim commissioner Marleau was in the
office in 2002.

Senator Ringuette: Before Mr. Marleau, there was another
commissioner.

Ms. Stoddart: That is right. Ms. Fraser was doing these audits
in 2002 and it is not clear to me what were we doing at that time.

With the rebuilding of our audit capacity, I am hoping to be
able to carry out more proactive and vigorous audit functions in
the future. I do not think that up until now we would have had
the in-house capacity to do those kinds of audits. To come back
to one of the themes of tonight’s session, this is a function of
proper funding to carry out our role. I have said many times that I
am very concerned about the necessity for us to have the resources
to fulfil our roles in areas of high technological expertise.

lorsque le Parlement a choisi cette structure en 2000, il avait
étudié plusieurs modèles. Si le Parlement souhaite changer le
modèle, une étude sérieuse sur les avantages et les inconvénients
de chaque approche devrait être faite.

Le sénateur Ringuette : Dans votre déclaration préliminaire,
vous avez dit :

Notre statut d’ombudsman nous confère l’indépendance
requise pour faire enquête sur les plaintes déposées par des
particuliers, formuler des recommandations fondées sur nos
conclusions d’enquête et procéder à des vérifications sous le
régime des deux lois fédérales sur la protection des
renseignements personnels.

Est-ce que votre bureau a fait une vérification sur le
cybergouvernement?

Mme Stoddart : Non, je ne pense pas.

Le sénateur Ringuette : Comment réagissez-vous à la
déclaration faite hier par la vérificatrice générale mentionnant
qu’elle avait vérifié le cybergouvernement et découvert que les
renseignements personnels des particuliers n’y étaient pas bien
protégés? Cela ne fait-il pas partie de vos compétences? Est-ce que
cela n’entre pas dans votre secteur d’activité : faire une étude de ce
genre et arriver à un tel résultat?

Mme Stoddart : Oui, cela entre dans notre secteur d’activité,
mais il n’empêche pas que cela fasse aussi partie des secteurs
d’activité d’autres organismes. Il y a un élément de protection des
renseignements dans cela et je suppose qu’il y a aussi un élément
d’administration des ressources gouvernementales.

Le sénateur Ringuette : Il y a une différence entre la vérification
et les observations faites sur les dépenses et la vérification et les
observations faites sur la protection des renseignements
personnels. Ce sont deux choses différentes. Les observations de
la vérificatrice générale portaient sur l’efficacité des mesures de
sécurité protégeant les Canadiens en ce qui concerne le
cybergouvernement. D’après votre déclaration, cela est
complètement dans votre secteur d’activité.

Mme Stoddart : Les vérifications sur la protection des
renseignements personnels sont bien sûr notre responsabilité. Je
crois comprendre que la vérificatrice générale a commencé cette
vérification en 2002 et qu’il s’agit ici d’un suivi. Ni le commissaire
Marleau ni moi ne faisions partie du Commissariat en 2002.

Le sénateur Ringuette : Avant M. Marleau, il y avait un autre
commissaire.

Mme Stoddart : C’est exact. Mme Fraser faisait ces
vérifications en 2002 et je n’ai pas très bien compris ce que nous
faisions à cette époque.

Le renforcement de notre capacité de vérification nous
permettra, je l’espère, d’être en mesure de faire des vérifications
plus proactives et plus vigoureuses à l’avenir. Je ne pense pas que
le Commissariat avait jusqu’à aujourd’hui la capacité de faire ce
genre de vérifications. Pour revenir à l’un des sujets de la séance
de ce soir, il s’agit là d’une fonction de financement approprié afin
que nous puissions jouer notre rôle. J’ai dit plusieurs que le besoin
de ressources nous permettant de remplir notre rôle dans les
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Carrying out audits of information technology systems takes a lot
of specialized knowledge. That is an area I want to move into
increasingly in the future.

Senator Ringuette: I agree with what you are saying.

With regard to your budget and your mandate, in addition to
the human resource expertise in your particular field you should
also have access to the technology required to do that kind of
audit, which you will probably say is extremely expensive.

How did the Auditor General have access to the very expensive
equipment necessary in order to make the public statements that
she did? Was your department consulted as the federal expert with
regard to this very specific statement? When you make public
comments about the privacy of citizens, you had better ensure
that you have used all the right technological tools to make such a
statement.

I am very puzzled. A red flag was raised for citizens who deal
with the federal government through e-government. Since you
have the responsibility to report to the public on the security of
their dealings with the government, why did the Office of the
Auditor General make that statement yesterday?

The Chairman: I should tell you, Ms. Stoddart, that on
Tuesday next, the Auditor General will be here to speak to us
about her report.

Please proceed.

Ms. Stoddart: In the past, these activities were not carried
out on a proactive basis, and nor was the office funded
under the Privacy Act. This would require resources under
the Privacy Act, and the level of funding for the Privacy Act
has not changed for years. Therefore, we would not have
been able to carry out such an investigation to the extent
that the Auditor General’s office did. We are going back to
Treasury Board this summer to request more funding because
the Privacy Commissioner of Canada should be carrying out
such privacy audits.

Senator Ringuette: I understand that. What amount of capital
investment would be required with regard to technology in order
to enable you to conduct such an e-government audit?

Ms. Stoddart: I do not know, but it would probably be quite
expensive because you would need state-of-the-art software and
people with state-of-the-art knowledge, so you would have to
train your employees or hire from outside.

Senator Ringuette: We are looking at the budget. You said
that you wish to be able to conduct such audits and that in
order to do so you need the proper technology. We need at least
an estimate of the amount of money required to purchase this
equipment.

domaines de la haute technologie me préoccupait vivement. La
vérification des systèmes de technologie de l’information exige
beaucoup d’expertise. C’est un domaine que je voudrais voir
explorer de plus en plus à l’avenir.

Le sénateur Ringuette : Je suis d’accord.

En ce qui concerne votre budget et votre mandat, en plus
d’experts dans votre domaine particulier, vous devriez aussi avoir
accès à la technologie nécessaire pour faire ce genre de
vérification, vous allez probablement dire que c’est extrêmement
coûteux.

Comment la vérificatrice générale a-t-elle eu accès à ce matériel
nécessaire très coûteux qui lui permette de faire ses déclarations
publiques? Est-ce que l’on a consulté votre bureau, à titre de
spécialiste fédéral, au sujet de cette déclaration très précise?
Quand on fait publiquement des déclarations sur la vie privée
des citoyens, il faut être sûr d’avoir utilisé tous les outils
technologiques appropriés qui permettent justement de faire de
telles déclarations.

Je suis vraiment perplexe. Un avertissement a été lancé aux
citoyens qui utilisent le cybergouvernement pour leurs affaires
avec le gouvernement fédéral. Comment se fait-il le bureau de la
vérificatrice générale fasse cette déclaration hier alors que vous
êtes responsables de faire rapport aux citoyens des questions de
sécurité dans leurs démarches auprès du gouvernement?

Le président : Je dois vous dire, madame Stoddart, que la
vérificatrice générale sera ici mardi prochain pour parler de son
rapport.

Veuillez continuer.

Mme Stoddart : Auparavant, ces activités n’étaient pas faites
de façon proactive et le financement du bureau n’était pas prévu
par la Loi sur la protection des renseignements personnels. Il
faudrait que la Loi sur la protection des renseignements
personnels prévoie des ressources et il y a des années que le
niveau de financement prévu par la Loi sur la protection des
renseignements personnels est le même. Nous n’aurions donc pas
pu enquêter comme l’a fait le Bureau du vérificateur général.
Nous retournons cet été au Conseil du Trésor pour demander plus
d’argent car le Commissariat à la protection de la vie privée du
Canada devrait pouvoir mener de telles vérifications de
conformité.

Le sénateur Ringuette : Je comprends. Quel est le montant de
l’investissement requis pour la technologie qui vous permettra de
faire une telle vérification du cybergouvernement?

Mme Stoddart : Je ne sais pas, mais ce sera probablement un
montant très élevé car il faudra des logiciels de pointe et des
personnes qui maîtrisent les technologies les plus avancées, il
faudra donc former le personnel ou recruter de l’extérieur.

Le sénateur Ringuette : À propos du budget. Vous avez dit
vouloir être en mesure de faire de telles vérifications et pour cela,
la technologie appropriée est nécessaire. Nous devons au moins
avoir une idée du montant d’argent nécessaire pour acheter ce
matériel.
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Ms. Stoddart: I would think it would cost close to $1 million to
be able to audit, on a regular basis, the handling of personal
information throughout the public sector.

[Translation]

Senator Murray: Yesterday morning, the committee heard
from Information Commissioner John Reid. He hinted,
and not for the first time either, that the two offices, that
of the Information Commissioner and that of the Privacy
Commissioner, should operate under the same roof. It is
fortunate that you are here with us tonight because you
performed a dual function while you were serving in Quebec.
My question for you is very simple: in the federal context, are you
in favour of a merger, or do you prefer to see the two offices
remain separate?

Ms. Stoddart: Speaking somewhat metaphorically earlier, I
stated that both models were possible. Earlier, two different
approaches to implementing the legislation were implicitly
discussed. The current model is one that some seem to prefer
because it appears to have teeth and in some cases, produces more
notable immediate results.

I admit that the two roles could be performed by a single
organization. Again, the provinces with the largest populations
seem to have the largest offices. That appears to be the case with
some European countries that have enacted privacy and access to
information legislation. Without committing myself, since I am
personally involved, I would have to say that a merger is not
beyond the realm of possibility. Are there advantages, or
disadvantages to a merger? The federal government has made
a conscious decision to have two offices, at a time when the
provinces have chosen to have only one. I have not done a
comparative analysis of the two different approaches, given the
rather unusual circumstances surrounding my appointment. My
priority was to rebuild trust in our office. These are questions that
you will need to consider.

[English]

Senator Murray: When the Personal Information Protection
and Electronic Documents Act was passed in 1999, it contained a
provision that in any province that passed substantially similar
legislation within a three-year period the provisions of the federal
act relating to intra-provincial commercial would not apply. In
how many provinces is that the situation, and how is it working
out, from your point of view?

Ms. Stoddart: Three provinces have passed legislation that
has been recognized by the Governor-in-Council as being
substantially similar. It was first recognized in Quebec at the
end of 2003, before the final phase of PIPEDA applied. Then
Alberta and British Columbia adopted virtually identical
legislation at almost the same time this spring. Ontario has just
passed protection of personal information health legislation, and
the Governor-in-Council is considering whether to designate it as
being substantially similar.

Mme Stoddart : Je pense qu’il faudrait environ un million de
dollars pour pouvoir vérifier régulièrement le traitement des
renseignements personnels dans le secteur public.

[Français]

Le sénateur Murray : Hier matin, M. John Reid, le
commissaire à l’information, a comparu devant ce comité.
Il a exprimé l’idée — et non pour la première fois — que les
deux commissariats, celui de l’information et celui de la vie
privée, devraient être sous le même toit. C’est une chance
que vous soyez ici ce soir, car au Québec, vous avez rempli
les deux fonctions. Ma question est très simple : dans le
contexte fédéral, êtes-vous fusionniste ou séparatiste?

Mme Stoddart : Je déclarais plus tôt, dans un autre champ
métaphorique, que les deux modèles sont possibles. Tantôt, on
discutait implicitement de deux modèles de mise en vigueur de la
loi. Le modèle actuel est un modèle que d’aucuns souhaiteraient
puisqu’il semble avoir plus de dents et donner dans certains cas
des résultats immédiats plus remarquables.

Il est vrai qu’il est possible de combiner les deux rôles dans une
seule entité. Encore une fois, c’est l’expérience des provinces les
plus populeuses, qui ont les plus grands bureaux. C’est
l’expérience de certains pays européens qui ont choisi de se
doter de lois de protection sur les renseignements personnels
et d’accès à l’information. Je dirais, sans me prononcer parce
que je suis impliquée dans ce dossier, que ce genre de modèle
est possible. Y a-t-il des avantages ou des désavantages? Le
gouvernement fédéral a choisi sciemment d’en avoir deux, au
moment même où les provinces ont choisi d’en avoir un. Je n’ai
pas fait l’étude des avantages comparatifs car je suis entrée en
fonction dans des circonstances plutôt particulières. Je me suis
concentrée sur ma priorité qui était de rebâtir le bureau. Voilà les
questions que vous devrez considérer.

[Traduction]

Le sénateur Murray : Quand la Loi sur la protection des
renseignements personnels et les documents électroniques a été
adoptée en 1999, une clause stipulait que toute province qui
adoptait une loi essentiellement similaire dans un délai de trois
ans serait exemptée des dispositions de la loi fédérale concernant
le marché intraprovincial. Combien de provinces sont dans cette
situation et comment cela fonctionne, à votre avis?

Mme Stoddart : Trois provinces ont adopté une loi reconnue
par le gouvernement en conseil comme étant essentiellement
similaire. La première reconnaissance concernait le Québec à la
fin de 2003, avant la dernière phase de la mise en œuvre de la
LPRPDE. L’Alberta et la Colombie-Britannique ont ensuite
adopté une loi pratiquement identique et presque en même temps,
ce printemps. L’Ontario vient d’adopter une Loi sur la protection
des renseignements personnels en matière de santé et le
gouverneur en conseil examine la possibilité de la reconnaître
comme étant essentiellement similaire.
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Senator Murray: Is it too late for other provinces to do so? I
thought there was a three-year deadline.

Ms. Stoddart: I would have to look at the act, senator. I do not
have it in front of me. I think the spirit of PIPEDA, although I
was not involved in the drafting, is to set a standard for the
handling of personal information. It was adopted in order that
Canada comply with requirements set out by the European Union
in the 1990s.

To answer the other part of your question, we have
approached the challenge of having similar privacy rules in
different jurisdictions as being one that necessitates great
cooperation and a willingness to look at simple and easily
applicable solutions in dealing with our provincial counterparts in
administering the same legislation.

Senator Murray: Are the private sector people affected
indicating to you that it is working well or not working well, or
that there are serious problems with what could appear at first
blush to cause some confusion?

Ms. Stoddart: You are referring to a patchwork of different
legislations?

Senator Murray: Yes. You have not heard that?

Ms. Stoddart: I have not heard that.

Senator Murray: I have not; I am just asking the question.

Ms. Stoddart: No, I have not heard that. There are questions
about how the law applies, but we are working actively with our
provincial counterparts. We have a memorandum of agreement
about how to treat complaints before and after the substantially
similar designation comes into effect and how to refer complaints
to each other. We are working on a study that will explain
Quebec’s legislation, which has been in place for almost 10 years
now, to the rest of Canada. We are doing our best to pre-empt
any complaints about the difficulties of having several
jurisdictions legislating on the same issue.

Senator Murray: The big problem when this legislation was
going through, in terms of a sector, was health. It was a very
serious problem. You need only read the Debates of the Senate
and the testimony we heard at the Social Affairs Committee
at the time. Although I have not had a chance to go back and
look this up, I believe that the saw-off was eventually to proclaim
the act for all the other sectors and to wait for year or so or more
for the health sector to reconcile differences within the sector and
differences with the government on the matter. I presume that the
entire health sector is now covered, is it?

Ms. Stoddart: The entire health sector is covered by PIPEDA
to the extent that it is a commercial activity, unless the province
has its own legislation.

Senator Murray: To the extent that it is a commercial activity?

Ms. Stoddart: Yes.

Le sénateur Murray : Est-ce trop tard pour les autres
provinces? Je pensais qu’il y avait un délai de trois ans.

Mme Stoddart : Il faudra que je consulte la loi, sénateur. Je ne
l’ai pas à portée de la main. Je pense que l’esprit de la LPRPDE,
même si je n’ai pas participé à la rédaction, vise à établir une
norme pour le traitement des renseignements personnels. Elle a
été adoptée afin que le Canada respecte les exigences fixées par
l’Union européenne dans les années 90.

Pour répondre à la deuxième partie de votre question, les
règlements similaires sur la protection des renseignements
personnels dans différentes juridictions exigent, à notre avis,
beaucoup de coopération et la volonté de chercher des solutions
simples et pratiques pour appliquer la même loi avec nos
homologues provinciaux.

Le sénateur Murray : Est-ce que les gens du secteur privé qui
sont touchés vous disent que ça fonctionne bien ou pas du tout ou
y a-t-il de graves problèmes avec ce qui, à première vue, semble
causer une certaine confusion?

Mme Stoddart : Vous parlez d’un assemblage hétéroclite de
différentes lois?

Le sénateur Murray : Oui. En avez-vous entendu parler?

Mme Stoddart : Non.

Le sénateur Murray : Moi non plus, je posais seulement la
question.

Mme Stoddart : Non, je n’ai pas entendu cela. Des questions se
posent sur la façon dont la loi s’applique, mais nous travaillons
fort avec nos homologues provinciaux. Nous avons un protocole
d’entente portant sur le traitement des plaintes déposées avant et
après que la loi a été reconnue comme étant essentiellement
similaire et sur la façon selon laquelle l’on se renverra les plaintes.
Nous faisons une étude pour expliquer au reste du Canada la loi
du Québec qui est en vigueur depuis près de 10 ans. Nous faisons
de notre mieux pour prévenir toute plainte reposant sur les
difficultés liées au fait que plusieurs juridictions légifèreront sur la
même question.

Le sénateur Murray : Lorsque cette loi a été examinée, la santé
était le secteur qui posait un grand problème. C’était un très grave
problème. Il suffit de lire les Débats du Sénat et les témoignages
présentés devant le Comité des affaires sociales à cette époque.
Bien que je n’ai pas eu l’occasion de les consulter, je crois que le
compromis était de promulguer éventuellement la loi pour tous les
autres secteurs et d’attendre pendant un an ou plus que le secteur
de la santé aplanit les différends à l’intérieur du secteur et les
différends avec le gouvernement sur cette question. Je suppose
qu’aujourd’hui tout le secteur de la santé est assujetti à la loi,
n’est-ce pas?

Mme Stoddart : Tout le secteur de la santé est assujetti à la
LPRPDE tant que c’est une activité commerciale, sauf si la
province a sa propre loi.

Le sénateur Murray : Tant que c’est une activité commerciale?

Mme Stoddart : Oui.
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Senator Murray: That is extremely complex, as you know.
X-ray clinics in the private sector are supposedly commercial
activities, whereas such clinics in hospitals are supposedly not
commercial activities. Similarly, if you get your pharmaceuticals
in the hospital, it is not a commercial activity, whereas if you take
your prescription to the drugstore, it is. I thought those matters
had been resolved.

Ms. Stoddart: I think they are on their way to being resolved,
because hospitals are a provincial jurisdictions. Many provinces
have for a long time had legislation governing the treatment of
personal health information in the public sector. Some of them
have moved to extend that to the private sector where PIPEDA
would apply unless there is that legislation.

These issues are moving toward resolution in the coming years
and toward a common, if not equivalent, standard throughout
Canada because of the speed at which we are moving toward
electronic health records.

Could I ask my colleague, who is following this file for us, to
talk about electronic health records?

Senator Murray: Mr. Alvarez was here the other night in
another connection and he gave us quite a rundown. How is that
being reconciled with your requirements?

Mr. Raymond D’Aoust, Assistant Privacy Commissioner, Office
of the Privacy Commissioner of Canada: We are now formally
represented an advisory committee that is developing the privacy
and security architecture around the Canada Health Infoway.
We had a consultation about three weeks ago at which the first
document was submitted to us. It is a requirements document
which describes the features of the system to protect the integrity
of the system, but also the personal health information. We
commented on that at length. There will be another iteration of
that document in about a month and there will be another
meeting in Montreal. We are part of that.

You should know that Canada Health Infoway is not covered
under the Privacy Act. They are doing this as a gesture of
goodwill because they realize that confidence and public trust in
this initiative hinges on protecting personal information, and they
know that we have expertise.

Senator Murray: I believe they were set up under the Canada
Corporations Act. Were they specifically exempted from the
privacy legislation?

Mr. D’Aoust: They were.

Senator Murray: How did we miss that, Mr. Chairman? I will
leave it at that. There is a parliamentary review of your acts
coming up.

The Chairman: Section 29 says it is to be done in 2006. Perhaps
both acts should be reviewed at once.

Le sénateur Murray : C’est extrêmement compliqué, comme
vous le savez. En principe, les cliniques de radiographie du secteur
privé sont des entreprises commerciales alors que les mêmes
cliniques dans des hôpitaux ne sont théoriquement pas des
entreprises commerciales. De même, si un hôpital vous donne des
médicaments, ce n’est pas une activité commerciale, mais si vous
présentez votre ordonnance à une pharmacie, c’est une activité
commerciale. Je pensais que ces questions avaient été résolues.

Mme Stoddart : Je pense qu’elles sont en cours d’être résolues,
car les hôpitaux sont de la compétence provinciale. Beaucoup de
provinces ont pendant longtemps eu des lois régissant le
traitement des renseignements personnels en matière de santé
dans le secteur public. Certaines les ont étendues au secteur privé
où la LPRPDE s’applique sauf s’il y a cette loi.

Ces questions seront résolues dans les prochaines années et
auront une norme commune, sinon équivalente, dans tout le
Canada grâce à notre rapide progression dans le domaine des
dossiers électroniques de santé.

Puis-je demander à mon collègue, qui s’occupe de ce dossier
pour nous, de vous en dire quelques mots?

Le sénateur Murray : M. Alvarez était ici l’autre nuit, pour
autre chose, il nous en a donné un bon aperçu. En quoi cela est-ce
lié à vos exigences?

M. Raymond D’Aoust, commissaire adjoint à la protection de la
vie privée, Commissariat à la protection de la vie privée du Canada :
Nous avons officiellement mis sur pied un comité consultatif qui
élabore la protection de la vie privée et l’architecture de sécurité
dans Inforoute Santé du Canada. Nous nous sommes rencontrés
il y a trois semaines et le premier document nous a été présenté. Il
s’agit d’un document sur les besoins détaillant les caractéristiques
du système pour protéger l’intégrité du système, mais aussi les
renseignements personnels en matière de santé. Nous en avons
beaucoup parlé. Il y aura une autre itération de ce document dans
environ un mois et une autre réunion à Montréal. Nous y
participons.

Vous savez que Inforoute Santé du Canada n’est pas protégée
par la Loi sur la protection des renseignements personnels. C’est
un geste de bonne volonté de leur part, car ils réalisent que la foi
et la confiance du public dans cette initiative reposent sur la
protection des renseignements personnels et ils connaissent notre
compétence dans ce domaine.

Le sénateur Murray : Je crois qu’ils ont été établis en vertu de la
Loi sur les corporations canadiennes. Ont-ils été expressément
exemptés de la Loi sur la protection des renseignements
personnels?

M. D’Aoust : Oui.

Le sénateur Murray : Comment cela a-t-il pu nous échapper,
monsieur le président? Bref, je préfère m’en tenir à cela. Un suivi
parlementaire de vos lois est prévu pour bientôt.

Le président : L’article 29 énonce que le suivi parlementaire
doit être fait en 2006. Peut-être que les deux lois pourraient être
revues en même temps.
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Ms. Stoddart: There will be a statutory review of PIPEDA next
year, but I have met with the Minister of Justice and expressed to
him our great concern with the fact that the Privacy Act has never
been reviewed in some 23 years. We are starting to work with our
colleagues in the Department of Justice on the reform of the
Privacy Act, but I do not know that there is a parliamentary
committee looking at it at the moment.

Senator Murray: That is a good idea. On PIPEDA, we should
flag this whole health sector, because, as you will recall, it
preoccupied us for weeks.

The Chairman: The review is to be done before a parliamentary
committee, so parliamentary committees will have an opportunity
for input, which is excellent.

Senator Murray: We do not know which committee. That is
next year.

[Translation]

Senator Ferretti Barth: Ms. Stoddart, you served as President
of the Commission d’accès à l’information du Québec, and
subsequently you were appointed privacy commissioner. Is that
correct?

Ms. Stoddart: That is correct.

Senator Ferretti Barth: Can you explain to me the difference
between the personal information protection and privacy?

Ms. Stoddart: When I took on this position, I had the same
reaction as you because I believed the two concepts were related,
even though the duties were different. I believe the designation
‘‘Office of the Privacy Commissioner’’ is not entirely accurate. It
leads to some confusion, not only from the standpoint of
semantics, but from an operational perspective as well

Elsewhere in the world, people speak of a commissioner
responsible for personal information protection. That is the
designation given to this official in Quebec. These persons are
responsible for personal information.

Privacy is a much broader concept that encompasses other
human considerations. A decision was made to use in English a
concept that legally, is more appropriate, namely personal
information protection.

Senator Ferretti Barth: Two foreigners applied to come to
Canada as informal caregivers and were required to submit
several personal documents as part of the application process, on
the grounds that these documents were necessary in order for
them to gain entry into the country.

Are you aware of this incident that took place at the Canadian
embassy in Manila?

Ms. Stoddart: Unfortunately, I am not aware of it.

Senator Ferretti Barth: The official at the Canadian embassy in
Manila asked the applicants to produce pay stubs.

Mme Stoddart : Il y aura un examen législatif de la LPRPDE
l’année prochaine, mais j’ai rencontré le ministre de la Justice et je
lui ai fait part de nos vives préoccupations du fait que la Loi sur la
protection des renseignements personnels n’a pas été revue depuis
environ 23 ans. Nous commençons à collaborer avec nos collègues
du ministère de la Justice sur la réforme de la Loi sur la protection
des renseignements personnels, je ne sais pas si un comité
parlementaire est en train de l’étudier actuellement.

Le sénateur Murray : C’est une bonne idée. Pour la LPRPDE,
nous devrions nous pencher sur tout le secteur de la santé, car,
vous vous en souvenez, il nous a préoccupé des semaines durant.

Le président : Le suivi doit être fait devant un comité
parlementaire, donc les comités parlementaires auront leur mot
à dire, ce qui est excellent.

Le sénateur Murray : Nous ne savons pas quel comité en sera
chargé. C’est pour l’année prochaine.

[Français]

Le sénateur Ferretti Barth : Madame Stoddart, vous avez été
présidente de la Commission d’accès à l’information du Québec et
par la suite, vous êtes devenue commissaire à la protection de la
vie privée. Est-ce exact?

Mme Stoddart : C’est exact, oui.

Le sénateur Ferretti Barth : Pouvez-vous expliquer la différence
entre la protection des renseignements personnels et la protection
de la vie privée?

Mme Stoddart : En assumant cette fonction, j’ai eu la même
réaction que vous parce que je crois que ce sont deux concepts
interreliés, mais qui sont différents. Le Commissariat à la
protection de la vie privée du Canada n’est pas une appellation
exacte. Cela amène une confusion, non seulement sémantique
mais aussi opérationnelle.

Partout dans le monde on parle du commissaire à la protection
des données. Au Québec, on l’appelle le commissaire à la
protection des renseignements personnels. Ce sont des
commissaires qui s’occupent de l’information personnelle.

La vie privée, quant à elle, est une notion beaucoup plus large
qui englobe d’autres aspects de l’existence humaine. En anglais,
on a choisi d’utiliser un concept légalement plus approprié qui est
celui de la protection des données.

Le sénateur Ferretti Barth : Deux étrangers devaient venir au
Canada à titre d’aidants naturels et on a exigé des demandeurs
plusieurs documents personnels, prétextant que ces documents
étaient nécessaires à l’entrée des deux étrangers au pays.

Êtes-vous au courant de cet incident survenu à l’ambassade du
Canada à Manille?

Mme Stoddart : Non, malheureusement, je ne connais pas le
problème.

Le sénateur Ferretti Barth : Le fonctionnaire à l’ambassade du
Canada à Manille a demandé aux demandeurs leur déclaration de
revenus.
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Here in Canada, this type of information is strictly confidential
and no one can merely request it. What is your opinion of this
situation?

Ms. Stoddart: I cannot comment, but I can send you a written
response to your query.

Senator Ferretti Barth: My next question concerns the
advisability of merging the Office of the Information
Commissioner with the Office of the Privacy Commissioner.
Your budget does not allow you to meet all of your organization’s
objectives. Why should the two offices not be merged into one?

Ms. Stoddart: I have to say that the two offices already form a
single entity of sorts for the purposes of budgets and reports
submitted to Treasury Board. Occasionally, we are compared to
Siamese twins in that we are not fully separate from one another.
In fact, the two offices have some administrative similarities
which are recognized in the public accounts.

Senator Ferretti Barth: In 2004, you established a five-member
advisory committee. Is that correct?

Ms. Stoddart: That is correct.

Senator Ferretti Barth: What criteria were used to select
committee members? Did you oversee the selection process or did
you look to various organizations for assistance? How was this
advisory committee formed?

Ms. Stoddart: The members of this panel of experts were
selected in consultation with the deputy commissioners. These
experts are nationally recognized.

Senator Ferretti Barth: Was the public consulted on these
selections?

Ms. Stoddart: No, we approached prospective members in
person.

Senator Ferretti Barth: Are the members remunerated for their
services?

Ms. Stoddart: No.

Senator Ferretti Barth: Were they recommended by the
government?

Ms. Stoddart: No, they were not. I asked them to serve as
expert advisors to our office.

Senator Ferretti Barth: And are they experts in your field?

Ms. Stoddart: They are.

[English]

Senator Downe: My questions pertain to the statements
in your annual report about the large number of complaints
about banks. Other than faxing information to junkyards in
foreign countries, what is the nature of those complaints against
the banks? Is there one bank that is a major problem, or is
this across all banks?

Ici au Canada, une déclaration de revenus c’est strictement
personnel. Personne ne peut demander ce genre de
renseignements. Quelle est votre opinion?

Mme Stoddart : Je ne devrais pas commenter, mais je peux
vous envoyer une réponse par écrit.

Le sénateur Ferretti Barth : Mon autre question porte sur le
bien-fondé de jumeler le Commissariat de l’accès à l’information
avec le Commissariat à la protection de la vie privée. Votre budget
ne vous permet pas de mener à bien tous les objectifs de votre
institution. Pourquoi les deux commissariats ne pourraient-ils pas
être ensemble?

Mme Stoddart : Je dois dire que les deux commissariats
forment déjà une entité aux fins de l’octroi des crédits et des
rapports acheminés au Conseil du Trésor. On dit parfois que nous
sommes comme des jumeaux siamois, nous ne sommes pas
complètement séparés. De fait, nous avons des affinités
administratives qui sont reconnues dans les comptes publics.

Le sénateur Ferretti Barth : En 2004, vous avez mis sur pied un
comité consultatif composé de cinq membres. C’est exact?

Mme Stoddart : Oui.

Le sénateur Ferretti Barth : Comment les membres de ces
comités sont-ils choisis? Est-ce vous qui faites la sélection ou
faites-vous appels à différents organismes? Comment avez-vous
formé ce comité consultatif?

Mme Stoddart : C’est un comité d’experts dont les membres
ont été sélectionnés en consultation avec les commissaires
adjoints. Le comité est composé d’experts reconnus à travers le
Canada.

Le sénateur Ferretti Barth : Avez-vous fait appel à la population?

Mme Stoddart :Non, nous les avons approchés individuellement.

Le sénateur Ferretti Barth : Ces gens sont-ils rémunérés?

Mme Stoddart : Non.

Le sénateur Ferretti Barth : Sont-ils recommandés par le
gouvernement?

Mme Stoddart : Non, ils ne sont pas recommandés par le
gouvernement. J’ai demandé à ces gens d’agir à titre d’experts
conseils pour notre bureau.

Le sénateur Ferretti Barth : Ce sont des experts de votre
domaine?

Mme Stoddart : Exactement, oui.

[Traduction]

Le sénateur Downe :Ma question porte sur les indications dans
votre rapport annuel sur le nombre élevé de plaintes déposées
contre les banques. À part la télécopie de renseignements à des
parcs de ferrailles dans des pays étrangers, quelle est la nature de
ces plaintes contre les banques? S’agit-il d’une banque en
particulier qui pose un problème majeur ou de toutes les banques?
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Ms. Stoddart: No, there does not seem to be. Complaints
against the banking sector are a significant part of our case
load, because Canadians use banks a lot. We all have a bank
account, if not several. The complaints are mainly about use
and disclosure, as I remember; for example, what the bank is
asking for in terms of personal information and who it is
disclosing it to. Many of those cases are described in our
annual report or on our web site.

Senator Downe: Is there any difference between traditional
banks and the new e-banks such as ING and President’s Choice?

Ms. Stoddart: That is a very interesting question. We would
have to do a more detailed study than we have yet been able to do.
Superficially, it does not seem to our staff that there is a
distinguishable difference between the new commercial banks
and the traditional ‘‘big five,’’ if that is the correct term for them.
We have asked ourselves that question, but it would require a
more detailed study than the ones we have done so far. I would
say that for the moment we have not noticed a significant
difference in banking practices.

Senator Downe: Credit cards were traditionally issued by the
big, traditional banks. In recent years, a lot of foreign companies
have moved into Canada offering credit cards. Have you noticed
any difference between our home grown credit cards and those of
the foreigners who have come into this area?

Ms. Stoddart: It has not been brought to my attention that
there is a marked difference. There are sometimes problems with
the handling of credit cards across the sector.

Senator Downe:My last question pertains to the question asked
earlier about the national identity card system and your concerns
about it. Do you have similar concerns about the SIN numbers
that Canadians have?

Ms. Stoddart: Yes, we have great concerns about the SIN
numbers, and my predecessors and I have made those concerns
public time and again in annual reports. It is documented that
the number of social insurance numbers in circulation is
far in excess of the number that have been issued to Canadians.
That is an example of careless handling of personal information,
and we monitor and report on that regularly.

This is an early example of the challenge for a public
administration to take the protection of personal information
issues seriously and to build procedures for that. That is why we
are happy to cooperate with the government in doing privacy
impact assessments. We have been doing those for the
government, at the request of Treasury Board, in the last two
years to help forestall the creation of any new privacy problems
that could crop up in the implementation of new laws, and the
setting up of new structures and procedures.

Mme Stoddart : Non. Les plaintes contre les banques
constituent une grosse partie du nombre de plaintes déposées
car les Canadiens utilisent beaucoup les banques. Nous avons
tous un compte en banque, sinon plusieurs. Les plaintes portent
principalement sur l’utilisation et la divulgation, autant que je
m’en souvienne, par exemple, ce que la banque demande en
termes de renseignements personnels et à qui elle les divulgue. Un
grand nombre de ces cas sont décrits dans notre rapport annuel
ou dans notre site Web.

Le sénateur Downe : Y a-t-il une différence entre les banques
traditionnelles et les nouvelles banques électroniques comme ING
et President’s Choice?

Mme Stoddart : C’est une question très intéressante. Il faudra
que nous fassions une étude plus approfondie que celles que nous
avons pu faire à ce jour. À première vue, notre personnel ne
remarque pas de différence nette entre les nouvelles banques
commerciales et les cinq grandes banques, si c’est ainsi qu’on les
appelle. Nous nous sommes posés cette question, mais il faudrait
une étude plus approfondie que celles faites à ce jour. Pour le
moment, nous n’avons pas remarqué de différence importante
dans les pratiques bancaires.

Le sénateur Downe : Traditionnellement, c’était les grandes
banques qui délivraient les cartes de crédit. Beaucoup de sociétés
étrangères se sont implantées ces dernières années au Canada
pour offrir des cartes de crédit. Avez-vous remarqué une
différence entre nos cartes de crédit et celles de ces sociétés
étrangères qui ont pénétré ce secteur?

Mme Stoddart : On ne m’a pas signalé de différence nette. Il y
parfois des problèmes liés au traitement des cartes de crédit dans
le secteur.

Le sénateur Downe : Ma dernière question se rapporte à la
question posée tout à l’heure sur la carte d’identité nationale et
vos préoccupations à ce sujet. Est-ce que les numéros d’assurance
sociale des Canadiens vous préoccupent autant?

Mme Stoddart : Oui, nous sommes très préoccupés par les
numéros d’assurance sociale. Mes prédécesseurs et moi-même
avons, à plusieurs reprises, fait publiquement part de nos
préoccupations dans nos rapports annuels. Le nombre des
numéros d’assurance sociale en circulation dépasse de loin le
nombre délivré aux Canadiens. C’est un exemple de traitement
insouciant des renseignements personnels, nous surveillons ce
problème et nous en faisons rapport régulièrement.

C’est un premier exemple du défi posé à une administration
publique pour qu’elle prenne au sérieux les questions sur la
protection des renseignements personnels et qu’elle élabore des
procédures à cet effet. C’est pour cela que nous sommes heureux
de collaborer avec le gouvernement pour évaluer les incidences de
la protection des renseignements personnels. Nous faisons ces
évaluations pour le gouvernement, à la demande du Conseil du
Trésor, depuis deux ans afin d’éviter l’apparition de nouveaux
problèmes de protection des renseignements personnels lors de la
mise en œuvre de nouvelles lois et l’élaboration de nouvelles
structures et procédures.
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[Translation]

Senator Plamondon: I worked in the field of consumer affairs
for 40 years before I was appointed to the Senate and I have to
say that for the past 20 years, the focus has been on privacy issues.
I attended meetings of the OECD in The Hague and in the United
States. Naturally, I followed the proceedings of the parliamentary
commission in Quebec. That province has carried out several
studies on privacy.

I have some questions for you concerning consent. The same
question was put to your assistant at a committee meeting several
hours ago. This committee is examining budgets and as I see it,
your office is not adequately funded and you have not been
sufficiently proactive. By seeking additional funding, you just
might be able to accomplish what I am about to ask you to do.

Most of the problems that consumers encounter with banks,
insurance companies and credit cards or when opening an
account stem from the fact that in the majority of cases,
consumers broadly consent to all kinds of things, without really
knowing what they are in fact agreeing to. They believe their
consent is being sought so that the institution in question can
acquire the necessary information to issue them a credit card or
approve a loan. However, they are unaware of the ramifications
of giving their consent. Quebec legislation maintains that consent
must be informed and given freely and openly. The consequences
of giving one’s consent are clear.

Could you be more proactive and look into the whole issue of
consent, particular as it applies to insurance, credit cards and
banks, and the reasons why consent is in fact being sought? My
question relates more specifically to insurance. I have already
managed to get one Quebec company to change its position on
consent, because the situation was open to abuse. Given the
nature of the consent, the company could request information
from your neighbour or any one on the street, because the form
read ‘‘any other person.’’ In some cases, consent is granted for an
unlimited period of time and there is no room for any corrections.
A person cannot alter the form so that it reads ‘‘for a limited
period of time.’’

If you were to adopt a more proactive stance on the issue of
consent given by millions of Canadians when it comes to such
things as the banking system, insurance and credit cards, you
would be doing people a big favour. How much money would you
need to move in this direction?

Ms. Stoddart: My colleague is taking notes, as you can see. In
order to carry out this highly important evaluation exercise, we
would certainly need in the neighbourhood of $1 million to
acquire the proper tools.

Senator Plamondon: And would you consider this to be one of
your priorities?

Ms. Stoddart: Yes. My goal for this year is to be more
proactive and to use the various mechanisms in the legislation
that have not been used to date.

Senator Plamondon: Do you have the necessary funds to carry
out this operation?

[Français]

Le sénateur Plamondon : J’ai oeuvré dans le domaine de la
consommation pendant 40 ans avant d’arriver au Sénat et je dois
dire que les 20 dernières années ont été concentrées sur la
protection de la vie privée. J’ai participé à des réunions à l’OCDE,
à La Haye et aux États-Unis. Évidemment, j’ai suivi toute la
commission parlementaire au Québec où on a fait plusieurs études
sur la protection de la vie privée.

J’aimerais vous poser des questions sur le consentement. On a
posé la même question à votre adjointe dans une réunion de
comité, il y a quelques heures. On examine les budgets. Il me
semble que vous n’avez pas assez d’argent et que vous n’avez pas
été assez proactive. En demandant des crédits supplémentaires,
vous pourriez peut-être faire ce que je vais vous demander.

La plupart des problèmes que les consommateurs ont
avec les banques, les compagnies d’assurance, les cartes de
crédit et l’ouverture d’un compte, c’est que la majorité d’entre
eux signent des consentements qui sont très larges et dont
ils ne connaissent pas la portée. Ils croient que c’est pour aller
chercher une information ponctuelle pour qu’on leur accorde
une carte de crédit ou un prêt, mais ils ne connaissent pas
l’ampleur des conséquences du consentement. La loi du Québec
dit qu’un consentement doit être manifeste, libre et surtout
éclairé. On connaît donc les conséquences du consentement.

Pourriez-vous être plus proactive afin d’examiner — surtout
dans le domaine de l’assurance, des cartes de crédit et des
banques — le consentement qui est demandé et voir pour quelles
fins il a été demandé? Mon intervention porte surtout sur
l’assurance. Au Québec, j’ai déjà réussi à faire changer un
consentement à une compagnie d’assurance parce qu’il était
abusif. Avec le consentement qui était donné, on pouvait
demander de l’information à votre voisin ou à n’importe qui sur
la rue puisque cela disait « ou toute autre personne ». Il y a des
consentements qui sont très larges, pour une durée illimitée
et on n’a pas d’espace pour le modifier. On ne peut pas écrire
« pour un certain temps ».

Si vous étiez plus proactive sur le consentement donné par des
millions de Canadiens pour tout ce qui touche le système
bancaire, les assurances et les cartes de crédit, vous leur rendriez
un grand service. Vous auriez besoin de combien d’argent pour le
faire?

Mme Stoddart : Vous voyez que mon collègue prend des notes.
Je crois que pour cet exercice d’évaluation très important, il nous
faudrait certainement autour d’un million de dollars pour
s’équiper de façon appropriée.

Le sénateur Plamondon : Voyez-vous cela dans vos priorités?

Mme Stoddart : Oui, cette année, mon but est d’être plus
proactive et d’utiliser les différents outils de la loi qui n’ont pas été
utilisés jusqu’à maintenant.

Le sénateur Plamondon : Avez-vous le budget pour le faire?
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Ms. Stoddart: Not really. I mentioned the sum of $1 million for
the public sector. For the private sector, I could add $200,000 or
thereabouts to that figure, because we need to find out about and
understand all of these business practices. However, we need to
have good reason to audit private sector operations. We need to
be able to justify our actions. We have no doubt that this is
possible.

[English]

The Chairman: You must have some experience with the
various consent forms from life insurance companies, banks and
so on. Have you not been dealing with some complaints on that
already?

Ms. Stoddart: We have had complaints, and many of them
are posted on our website. We do not post the findings in
all the cases because after a time they tend to resemble each
other. We are sometimes asked why there are not more things on
our website. We publish the ones that add something new to
what has already been said.

[Translation]

Senator Plamondon: However, the same major systemic
problem keeps cropping again and again. It is not enough
merely to make changes. We must correct the problem once and
for all.

Ms. Stoddart: I was simply explaining what we had already
done. However, you are correct. If there is reason to believe that
the problem has not been resolved, despite our notices, then we
could well be justified in taking a closer look at an institution’s
practices.

[English]

The Chairman: I would like to go back to the first question
I asked you about your budget. You are currently funded year to
year. You are planning to make a proposal to get some long-term
funding, probably in the realm of $12 million to $13 million.
However, if you are going to do the additional things suggested
by Senators Ringuette and Plamondon, you might be looking at
$15 million to $20 million.

Are you now working on a long-term budget to negotiate with
Treasury Board? You will have to increase your staff and training
for your staff, and you will have to buy new software and
hardware. Are you working on numbers now for such a budget to
take to Treasury Board?

Ms. Stoddart: Yes, we are. We are doing a business case review
of our major and most costly activity, which is complaint
handling, mediation and so on. We will then look at our other
functions. We hope to finish this exercise by this summer and then
go to Treasury Board with a list of what an efficient Privacy
Commissioner should be doing and a list of the software,
technological tools and training needed and profiles of people
who have expertise in all these areas. To do this, well takes very

Mme Stoddart : Difficilement. J’ai parlé d’un million de dollars
en général pour le secteur public. Pour le secteur privé, je pourrais
ajouter quelque 200 000 dollars parce qu’il faut connaître et
comprendre toutes ces pratiques commerciales. Cependant, pour
faire des vérifications dans le secteur privé, il faut avoir des motifs
raisonnables. Il faut penser à cela et justifier ces vérifications. Nul
doute que c’est possible de le faire.

[Traduction]

Le président : Vous devez connaître les divers formulaires de
consentement des sociétés d’assurance-vie, des banques et ainsi de
suite. Avez-vous déjà reçu des plaintes à ce sujet?

Mme Stoddart : Nous avons reçu des plaintes, nous en
affichons beaucoup dans notre site web. Nous n’affichons pas
les résultats pour tous les cas, car après un certain temps, ils ont
tendance à se ressembler. On nous demande parfois les raisons
pour lesquelles notre site web n’a pas un plus grand contenu.
Nous publions les plaintes qui apportent quelque chose de
nouveau.

[Français]

Le sénateur Plamondon : Cependant, le problème revient et il
est toujours le même. Il s’agit d’un problème systémique
d’importance. Il ne suffit pas d’apporter des changements dans
le seul but de créer une diversité; il faut régler le problème.

Mme Stoddart : Je ne faisais qu’expliquer ce qui a été fait.
Toutefois, vous avez raison. S’il existe des raisons de croire que le
problème persiste, malgré nos avis, cela pourra justifier, par
exemple, que l’on évalue de plus près les pratiques d’une
institution.

[Traduction]

Le président : J’aimerais revenir à ma première question sur
votre budget. Vous êtes actuellement financés sur une base
annuelle. Vous prévoyez de faire une proposition pour obtenir un
financement à long terme, probablement aux alentours de 12 à
13 millions de dollars. Cependant, si vous allez faire les choses
supplémentaires suggérées par les sénateurs Ringuette et
Plamondon, il faudrait envisager de 15 à 20 millions de dollars.

Préparez-vous un budget à long terme pour le présenter au
Conseil du Trésor? Il vous faudra agrandir votre personnel,
accroître la formation de vos employés, acheter des logiciels et du
matériel nouveaux. Êtes-vous en train de calculer le montant d’un
tel budget pour le présenter au Conseil du Trésor?

Mme Stoddart : Oui. Nous faisons une revue commerciale de
cas de nos activités principales et les plus coûteuses, comme le
traitement des plaintes, les médiations et ainsi de suite. Nous
examinerons ensuite les autres fonctions. Nous espérons terminer
ces travaux cet été et présenter au Conseil du Trésor une liste des
tâches que devrait entreprendre un commissaire à la protection de
la vie privée qui se veut efficient. Nous présenterons aussi une liste
des logiciels, des outils technologiques et de formation nécessaires
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skilled people. We would present a list of what we would need to
do the job as the law envisages it.

The Chairman: You will factor in the number of new people
that you will have to hire?

Ms. Stoddart: Yes.

The Chairman: How many people do you have on your payroll
now?

Ms. Stoddart: At the present time we have 86. We have a
budget for a little less than 100, but with the administrative
challenges we have had over the last year, the number has gone
down to 86. We will soon be hiring to bring the number back up
to 100.

[Translation]

Senator Day: Thank you, ladies and gentlemen, for agreeing to
meet with the committee. This has been a very interesting
discussion.

[English]

I will start with your statement that you have been talking to
the Minister of Justice with respect to the Privacy Act. My
question also goes to your dealings in relation to your budget with
Treasury Board Secretariat.

Perhaps we have been remiss in not having you appear before
us more frequently. It seems that as an officer of Parliament you
believe that there should be changes to legislation to enable you to
perform a function that you are not performing, as a result of
which you are unable to serve Parliament adequately. Should we
not have better and more frequent contact so that we know what
your concerns are?

Ms. Stoddart: Yes, certainly. To be an officer of Parliament
means that one has a close working relationship with Parliament,
a relationship that is different from that of other departments and
agencies.

The House of Commons has set up a special committee before
which we have appeared several times. We have a close working
relationship with that committee.

The Chairman: What is the name of that committee?

Ms. Stoddart: It is the Access to Information, Privacy and
Ethics Committee which was set up this fall. You might want to
consider that kind of a specialized committee.

Senator Day: Prior to the formation of that committee, you
waited to be invited to appear before either a House of Commons
committee or a Senate committee from time to time?

Ms. Stoddart: I gather so, yes. I was not here very long before
this fall. In the six months that I have been in this position we
have been invited a couple of times.

ainsi que les profils des spécialistes de tous ces domaines. Pour
cela, nous recruterons des personnes très compétentes. Nous
présenterons une liste de ce dont nous avons besoin pour faire le
travail comme prévu par la loi.

Le président : Vous tiendrez compte du nombre de nouveaux
employés que vous devez recruter?

Mme Stoddart : Oui.

Le président : Combien d’employés comptez-vous aujourd’hui?

Mme Stoddart : Nous avons actuellement 86 employés. Notre
budget est prévu pour un peu moins de 100 employés, mais vu les
problèmes administratifs rencontrés l’année dernière, le nombre
est tombé à 86. Nous allons très bientôt recruter pour remonter à
100 employés.

[Français]

Le sénateur Day : Je vous remercie, messieurs, dames, d’avoir
accepté de comparaître devant notre comité. Cette discussion fut
très intéressante.

[Traduction]

Je vais commencer par ce votre rencontre avec le ministre de la
Justice au sujet de la Loi sur la protection des renseignements
personnels. Ma question porte aussi sur vos rapports avec le
secrétariat du Conseil du Trésor concernant votre budget.

Nous nous sommes peut-être rendus coupables de négligence
en ne vous ayant pas invitée plus souvent. En tant que haut
fonctionnaire du gouvernement, on penserait que la Loi serait
modifiée afin de pouvoir accomplir une tâche que l’on
n’accomplit pas; le résultat est que l’on se trouve dans
l’impossibilité de servir efficacement le Parlement. Ne devrions-
nous pas avoir des contacts plus fréquents et meilleurs afin que
nous soyons au fait de vos préoccupations?

Mme Stoddart : Oui, certainement. Être un haut fonctionnaire
du Parlement implique une collaboration étroite avec le
Parlement, une collaboration différente de celle avec les autres
ministères et organismes.

La Chambre des communes a mis sur pied un comité spécial
devant lequel nous avons comparu plusieurs fois. Nous avons
établi une collaboration étroite avec ce comité.

Le président : Comment s’appelle ce comité?

Mme Stoddart : Le Comité de l’accès à l’information, de la
protection des renseignements personnels et de l’éthique. Il a été
formé cet automne. Vous devriez peut-être envisager un comité de
ce genre.

Le sénateur Day : Avant la formation de ce comité, attendiez-
vous d’être invité pour apparaître devant un comité de la
Chambre des communes ou un comité sénatorial de temps à
autre?

Mme Stoddart : Je pense que oui. Je n’avais pas été longtemps
ici avant cet automne. Depuis six mois que j’occupe ce poste, nous
avons été invités deux ou trois fois.
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Senator Day: Apart from this committee that has been recently
formed, if you believe that there should be some changes to the
Privacy Act, do you go to the Justice Department for help in
dealing with your concerns, or do you go to the executive branch
because you think that is where you should be reporting?

Ms. Stoddart: No, we clearly do not report to the executive
branch.

Senator Day: I know that you do not formally.

Ms. Stoddart: We do not report to the executive branch
informally either. We have a great deal of structural autonomy to
do our job.

We spoke with the Minister of Justice because it is my
understanding that the Minister of Justice is responsible for
drawing up legislation and presenting it to both Houses of
Parliament. The Minister of Justice is also the supervisor of a
great number of highly specialized experts in privacy legislation,
and you would need their help in order to modernize the act. This
is not a simple exercise.

Senator Day: You are quite right that the Department of
Justice is very good at drafting, and that is where you go to draft,
but you have to know what you want drafted. There have to be
policy considerations. Are you developing policy considerations
with the Department of Justice prior to speaking to the
committees of Parliament, of which you are an officer?

Ms. Stoddart: We raised issues with the Department of Justice,
but many of those issues had been highlighted. I was re-presenting
them and bringing this back on to the public agenda. They had
been developed by former commissioner Phillips and were
presented publicly in 2000.

Mr. D’Aoust: They were presented to the Department of
Justice in 2000, prior to the arrival of the previous commissioner,
Mr. Radwanski.

Senator Day: We will have further discussion of this among
ourselves. Perhaps we have been somewhat remiss in not
keeping the avenues of communication open so that if you
think some things should be changed, you have somewhere
to go, and this applies not only to your commission, but to
others. We could urge the executive to come forward with
some changes that will allow you to do a better job for us
as parliamentarians.

I will return to a couple of small details to round out the
comparison that we are trying to do between the various officers
of Parliament and the various commissions.

You have 86 employees and that number will increase to 100.
There is a provision in each of the acts for the filing of individual
complaints. You investigate them and mediate them, et cetera.
How many of your employees are involved in that and how many
are involved in the various studies that you get involved in?

Le sénateur Day : Mis à part ce comité nouvellement formé, si
vous estimez que la Loi sur la protection des renseignements
personnels devrait être modifiée, iriez-vous au ministère de la
Justice pour qu’il vous aider à régler vos problèmes ou à la
direction de l’exécutif parce que vous pensez que c’est là où vous
devez rendre compte?

Mme Stoddart : Non, nous ne faisons pas rapport au pouvoir
exécutif.

Le sénateur Day : Je sais que vous ne le faites pas de façon
officielle.

Mme Stoddart : Non plus de façon officieuse. Notre
organisation a beaucoup d’autonomie dans l’exécution de son
travail.

Nous nous sommes entretenus avec le ministre de la Justice, car
je crois comprendre que c’est lui qui doit rédiger les textes
législatifs et les présenter aux deux Chambres du Parlement. Le
ministre de la Justice supervise également un grand nombre
d’experts hautement spécialisés dans la législation qui touche à la
protection de la vie privée, et vous auriez besoin de leur aide pour
moderniser la loi. Ce n’est pas un exercice simple.

Le sénateur Day : Vous avez raison de dire que le ministère de
la Justice fait un bon travail de rédaction et que c’est lui qui rédige
les textes, mais vous devez savoir ce que vous voulez écrire. Vous
devez tenir compte des politiques. Est-ce que vous le faites en
collaboration avec le ministère de la Justice avant de parler aux
comités du Parlement, dont vous êtes un haut fonctionnaire?

Mme Stoddart : Nous avons abordé certaines questions avec le
ministère de la Justice, mais bon nombre avaient déjà été mises en
lumière. Je les ai présentées de nouveau pour qu’elles fassent
l’objet d’un débat public. Ce sont des questions que l’ancien
commissaire Phillips avait soulevées et qui ont été présentées
publiquement en 2000.

M. D’Aoust : Elles ont été présentées au ministère de la
Justice en 2000, avant l’arrivée du commissaire précédent,
M. Radwanski.

Le sénateur Day : Nous allons discuter de cette question plus
en détail entre nous. Nous avons peut-être négligé de garder les
voies de communication ouvertes et vous donner ainsi un endroit
où aller si vous pensez que certaines choses devraient être
changées, et ceci est valable non seulement pour votre
commission, mais pour les autres également. Nous pourrions
presser le pouvoir exécutif d’apporter quelques changements pour
vous permettre de faire un meilleur travail pour nous, les
parlementaires.

J’aimerais revenir sur quelques petits détails pour compléter la
comparaison que nous essayons d’établir entre les divers
fonctionnaires du Parlement et les diverses commissions.

Vous avez 86 employés et ce nombre va passer à 100. Chacune
des lois comporte une disposition pour le dépôt des plaintes. Vous
menez une enquête et vous assurez l’arbitrage, etc. Combien
d’employés sont affectés à cette tâche et combien sont affectés aux
diverses études auxquelles vous participez?
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Ms. Stoddart: Approximately 35 per cent of our staff is
involved in complaint investigation. It is more if you add
those who deal with lawyers, and then if there is publicity,
communications people become involved. The basic investigation
and inquiry staff is about 35 per cent of our resources.

There is a very small group of people who do studies. We do
not do fundamental or primary research. We do not have the
resources to do that, and nor would I ask for them. I do not think
that is a useful role for us. There are many academics, such as in
the National Research Council, that do primary research. We do
applied research. At the moment, we have four people who do
applied research and develop policy positions for us.

Senator Day:What is the timeframe between when a complaint
is received and when it is acted upon meaningfully?

Ms. Stoddart: Are you speaking of delays or the backlog?

Senator Day: Delays.

Ms. Stoddart: We currently have a delay of several
months in treating cases under the Privacy Act because, as I
said, the Privacy Act resources have not been looked at for
years. PIPEDA complaints have to be handled within the
year. We are directly funded for PIPEDA so they go to a
quicker case resolution than the Privacy Act ones, depending
on the complexity of the case.

Senator Day: The PIPEDA funding is about $6 million for
three years. You got an extension, but you do not know whether
you will get it again, so you are living hand to mouth in that
regard, as I understand it.

Ms. Stoddart: That is right. We are also living on a fixed diet
that was set up in 2000. Dieticians will tell you that as you grow
you should increase your calorie intake.

Senator Day: We do not like to see organizations growing
excessively. One of our jobs is to try to keep growth under
control and meaningful. I do not want to take that metaphor
any further.

Further to our earlier discussion with respect to changes
to legislation or functions that you would like to see as part
of your mandate, if you need more funds to achieve your
goals, we would like to think that as an officer of Parliament
you would come to us as well as to the Treasury Board
Secretariat. When the Treasury Board Secretariat comes before
us, we can focus on your issues as well as others that are brought
to our attention.

Mme Stoddart : Environ 35 p. 100 des employés sont affectés
aux enquêtes sur les plaintes. C’est davantage si vous ajoutez les
employés qui traitent avec les avocats, et s’il y a de la publicité,
des agents de communication entrent en jeu également. Le
personnel de base chargé des enquêtes constitue environ 35 p. 100
de nos ressources.

Il y a un petit groupe de personnes qui effectuent des études.
Nous ne faisons pas de recherche fondamentale. Nous n’avons
pas de ressources à cette fin, et je n’en demanderais pas non plus.
Je ne crois pas que ce soit un rôle utile pour nous. Il y a de
nombreux universitaires, comme au Conseil national de
recherches, qui font de la recherche fondamentale. Nous faisons
de la recherche appliquée. À l’heure actuelle, nous avons quatre
personnes qui font de la recherche appliquée et qui élaborent des
positions de principe pour nous.

Le sénateur Day : Quel est le temps d’attente entre le moment
où une plainte est reçue et le moment où elle est vraiment traitée?

Mme Stoddart : Parlez-vous des retards ou de l’arriéré?

Le sénateur Day : Des retards.

Mme Stoddart : À l’heure actuelle, nous sommes en retard de
plusieurs mois dans le traitement des plaintes déposées en vertu de
la Loi sur la protection de la vie privée parce que, comme je l’ai
dit, les ressources consacrées à l’application de cette loi n’ont pas
été revues depuis des années. Les plaintes déposées en vertu de la
Loi sur la protection des renseignements personnels et les
documents électroniques doivent être traitées dans un délai d’un
an. Nous recevons un financement direct pour l’application de
cette loi, si bien que ces plaintes sont réglées plus rapidement que
celles déposées en vertu de la Loi sur la protection de la vie privée,
selon la complexité des cas.

Le sénateur Day : Le financement que vous recevez
relativement à la Loi sur la protection des renseignements
personnels et les documents électroniques est d’environ
6 millions de dollars pour trois ans. Vous avez obtenu un
prolongement, mais vous ne savez pas si vous l’aurez encore,
alors vous vivez au jour le jour, si je comprends bien.

Mme Stoddart : Exact. Nous suivons également un régime qui
a été fixé en 2000. Or, les diététistes vous diront que vous devez
augmenter votre apport calorique à mesure que vous grandissez.

Le sénateur Day : Nous n’aimons pas voir les organisations
grandir de façon excessive. Notre travail consiste entre autres à
faire en sorte que la croissance soit contrôlée et utile. Je ne veux
pas pousser la métaphore plus loin.

Pour revenir aux changements législatifs ou aux fonctions que
vous aimeriez voir ajoutées à votre mandat, si vous avez besoin de
plus d’argent pour atteindre vos objectifs, nous aimerions croire
qu’en tant que haut fonctionnaire du Parlement, vous vous
adresseriez à nous ainsi qu’au Secrétariat du Conseil du Trésor.
Lorsque ce dernier comparaît devant nous, nous pouvons nous
concentrer sur vos enjeux et d’autres qui sont portés à notre
attention.
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Ms. Stoddart: Thank you. We would be happy to share our
administrative challenges with you. As I said, this summer we will
be bringing forward a revised request for additional funding and
resources. It is a fairly arduous process to put this request forward
because it has to withstand very serious scrutiny.

Senator Day: A question was asked earlier about the
investigative role that you might be able to perform and how
much you would need to perform it. You said you would need
about $1 million to review what is going on in each of the
government departments. There is a Treasury Board Secretariat
guideline, rule or requirement, for which you have resources, to
review these reports called privacy impact assessments. Is that
done on an annual basis or only when something new is
implemented by a government department?

Mr. D’Aoust: That is a good question. The policy was adopted
by Treasury Board in 2002. Thus far we have received 50 to
60 formal PIAs and preliminary privacy impact assessments.
We have reviewed 20 or 30 of those and have commented on
them. We have also commented on the number of e-government
PIAs as well.

There is not really a cycle to those. The policy says that
when a new program, a new policy or a substantially modified
program is introduced, the deputy head needs to do a formal
privacy impact assessment, which is then submitted to us. The
policy says that our office can use its discretion to comment or
not. Usually we will comment on it. We have been fairly
successful at helping departments mitigate and prevent privacy
risks from occurring. The policy is working well.

Our issue on this front, if I may add to what Ms. Stoddart
has just said, is that the office never received funding for this
function. As a result, we have taken some resources from our
audit and review function and devoted them to reviewing PIAs.
We need to rebalance and recalibrate our resource allocation
and get an infusion of new funds for that function.

Senator Day: Did I understand you correctly that the Treasury
Board Secretariat requirement is only if a new program is
introduced and not on an annual basis?

Mr. D’Aoust: A new policy or program, yes.

Senator Day: If you had the funding and were able to convince
Parliament to urge Treasury Board Secretariat to provide
you with more funding, would it be helpful if departments
and agencies of the government that were involved in issues
where privacy could be impacted did an annual assessment,
or would that just be another one of the myriad of documents
that are required? We have heard that even the Information
Commissioner is required to file upwards of 100 different reports
each year to either Treasury Board Secretariat or other internal
government agencies. We do not want to invite filing of

Mme Stoddart : Merci. Nous serions heureux de partager nos
défis administratifs avec vous. Comme je l’ai dit, nous
présenterons cet été une demande révisée de ressources et de
financement additionnels. Il s’agit d’un processus assez ardu parce
que cette demande fera l’objet d’un examen très minutieux.

Le sénateur Day : Une question a été posée un peu plus tôt
concernant le rôle d’enquêteur que vous pourriez jouer et les
ressources qu’il vous faudrait à cette fin. Vous avez dit qu’il vous
faudrait environ un million de dollars pour examiner chacun des
ministères. Il existe une ligne directrice du Secrétariat du Conseil
du Trésor, une règle ou une exigence, visant l’examen de ce qu’on
appelle les rapports d’évaluation des facteurs relatifs à la vie
privée, et vous recevez des ressources à cette fin. Cet examen est-il
fait sur une base annuelle ou seulement lorsqu’un ministère met en
œuvre une nouvelle initiative?

M. D’Aoust : C’est une bonne question. La politique a été
adoptée par le Conseil du Trésor en 2002. Jusqu’à présent, nous
avons reçu entre 50 et 60 rapports officiels d’ÉFVP et des
rapports préliminaires. Nous en avons examiné 20 ou 30 et
nous les avons commentés. Nous avons également fait des
commentaires sur un certain nombre de rapports d’ÉFVP liés
au gouvernement électronique.

Il n’y a pas vraiment de cycle d’établi. La politique dit que
lorsqu’un nouveau programme, une nouvelle politique ou un
programme très modifié est mis en place, l’administrateur général
doit effectuer une évaluation officielle des facteurs relatifs à la vie
privée, qui nous est ensuite soumise. La politique précise que
notre bureau choisit de commenter ou non cette évaluation, à sa
discrétion. Nous faisons habituellement des commentaires. Nous
avons beaucoup aidé les ministères à atténuer et à éviter les
risques d’atteinte à la vie privée. La politique fonctionne bien.

Le problème, si je peux renchérir sur ce que Mme Stoddart a
dit, c’est que le bureau n’a jamais reçu de financement pour cette
fonction. Ce sont des ressources qui étaient affectées à la fonction
de vérification et d’examen qui ont servi à l’examen des rapports
d’ÉFVP. Nous devons rééquilibrer et recalibrer l’affectation de
nos ressources et obtenir des fonds supplémentaires pour cette
fonction.

Le sénateur Day : Ai-je bien compris que le Secrétariat du
Conseil du Trésor exige cet examen seulement lorsqu’un nouveau
programme est mis sur pied, et non sur une base annuelle?

M. D’Aoust : Une nouvelle politique ou un nouveau
programme, oui.

Le sénateur Day : Si vous aviez le financement et que vous
pouviez convaincre le Parlement de presser le Secrétariat du
Conseil du Trésor de vous donner davantage, serait-il utile de
demander aux ministères et aux organismes gouvernementaux qui
traitent de dossiers pouvant porter atteinte à la vie privée de faire
une évaluation annuelle, ou est-ce que ce ne serait qu’un
document de plus dans la pile de rapports qui sont déjà exigés?
Nous avons appris que même le Commissaire à l’information
devait remplir plus d’une centaine de rapports différents chaque
année pour le Secrétariat du Conseil du Trésor ou d’autres
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documents for the sake of filing, but we are trying to protect
human dignity and privacy.

Mr. D’Aoust: I concur with you. It would be extremely
useful to have that annual reporting mechanism. I am a
member of an ADM committee that looks at privacy. We meet
every second month or so. In late January, I had a good
discussion with them as to how we can improve the annual
reporting mechanism. Under the Privacy Act, deputy heads
need to submit an annual report on what they are doing on
privacy. They do the same on the Access to Information Act.

Those reports provide sheer volumetric information, that is,
number of requests, time to process and so on. That does not
give a whole lot of information, to be honest. Perhaps we can
improve on that. We have had a warm welcome from a number
of deputy heads with regard to improving the existing reporting
mechanism under the act. It is an interesting thought to have an
annual reporting mechanism and it is something that we should
examine more closely.

Senator Downe: I want to take this opportunity to raise
with the Privacy Commissioner a problem on which we always
get the answer that because of privacy laws we cannot solve the
problem. I am referring to the Guaranteed Income Supplement
which, as you know, is a program for seniors with incomes of
under $14,000 a year.

In 2002, Social Development Canada indicated that there
were over 130,000 tax-filing seniors who qualified for this
program but were not receiving it because Social Development
Canada had no way of identifying them. They have taken a
number of initiatives to try to identify them, but there are still
a large number of people who are not receiving the benefit to
which they are entitled.

In addition, there are seniors who owe no income tax at all
and therefore do not file income tax returns, and the department
has no way of identifying them. These are obviously people
who desperately need the money and may find the forms
complicated, or they may be socially isolated. There may be a
host of reasons why they are not getting the assistance they
require.

Parliamentarians passed the law for this program. The title is
obviously misleading because it is not ‘‘guaranteed.’’ It is ‘‘we will
make our best effort to get the money to you,’’ and sometimes it is
not even the best effort, in my view.

When you ask Revenue Canada and Social Development
Canada about this, the answer is always couched in the privacy
rights of individuals versus the government getting a benefit to

organismes du gouvernement. Nous ne voulons pas demander que
des rapports soient rédigés pour le simple plaisir de la chose, mais
nous essayons de préserver la dignité et la vie privée des
personnes.

M. D’Aoust : Je suis d’accord avec vous. Ce serait extrêmement
utile d’avoir un mécanisme de rapport annuel. Je fais partie d’un
comité de SMA qui s’occupe des questions concernant la vie
privée. Le comité se réunit environ tous les deux mois. À la fin de
janvier, nous avons discuté de la façon dont nous pourrions
améliorer le mécanisme de rapport annuel. En vertu de la Loi sur
la protection de la vie privée, l’administrateur général doit
soumettre un rapport annuel sur les activités de son
organisation dans ce domaine. Un rapport semblable doit être
soumis relativement à la Loi sur l’accès à l’information.

Ces rapports fournissent des données purement
mathématiques, c’est-à-dire le nombre de demandes, les délais
de traitement, etc. Pour dire vrai, ils ne nous renseignent pas
beaucoup. Nous pourrions peut-être apporter quelques
améliorations. Un certain nombre d’administrateurs généraux
ont été très réceptifs à l’idée d’améliorer le mécanisme de rapport
prévu par la loi. Il serait intéressant d’avoir un mécanisme de
rapport annuel et nous devrions examiner la chose plus
attentivement.

Le sénateur Downe : J’aimerais profiter de l’occasion pour
aborder avec la commissaire à la vie privée un problème qui,
d’après ce qu’on nous répond toujours, ne peut être résolu à cause
des lois qui touchent à la vie privée. Je parle du Supplément de
revenu garanti qui, comme vous le savez, est un programme à
l’intention des personnes âgées dont le revenu annuel est inférieur
à 14 000 $.

En 2002, Développement social Canada a indiqué que plus
de 130 000 personnes âgées qui présentaient des déclarations de
revenu étaient admissibles à ce programme, mais ne recevaient pas
de supplément parce qu’il n’y avait aucun moyen de les identifier.
Développement social Canada a pris un certain nombre de
mesures pour tenter de les identifier, mais il y a encore un grand
nombre de personnes qui ne reçoivent pas la prestation à laquelle
elles ont droit.

Par ailleurs, il y a des personnes âgées qui n’ont aucun impôt
sur le revenu à verser et ne présentent donc aucune déclaration, et
le ministère n’a aucun moyen de les identifier. Ces personnes ont
évidemment grand besoin d’argent; il est possible qu’elles
trouvent les formulaires trop compliqués ou encore qu’elles
soient socialement isolées. Il peut y avoir une foule de raisons
pour lesquelles ces personnes ne reçoivent pas l’aide dont elles ont
besoin.

Les parlementaires ont adopté la loi une mise en œuvre de ce
programme. Le titre est évidemment trompeur, parce qu’il n’y a
rien de garanti. C’est plutôt « nous ferons tous les efforts
possibles pour vous remettre cet argent » et, à mon avis, on ne
fait même pas tous ces efforts.

Lorsque nous posons des questions à Revenu Canada et à
Développement social Canada à ce sujet, on nous répond toujours
en invoquant les droits à la vie privée et en disant que le
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people who are entitled to it. I have written to the Auditor
General asking her to examine this because the bureaucracy
cannot implement what Parliament intended.

Perhaps at your ADM meetings you could work with all the
departments involved to see if they can solve this problem.

Ms. Stoddart: I am not familiar with this case, but it seems
to me that privacy legislation can be very flexible and should
work to ensure that Canadians have the benefits to which they
are entitled.

I am rather amazed at what you are telling us. We have taken
note and we will try to see what we can do. I cannot imagine that
there is something in the law that forbids departments from
identifying individuals in order to give them a benefit, but we will
look into it.

Senator Downe: I share your view. I think it may be a bit of a
red herring, but I will send you the information I have on file.

Senator Ringuette: I have two quick questions to confirm that I
heard you correctly. You were not consulted by the Auditor
General’s audit with regard to privacy of e-government?

Ms. Stoddart: We were not.

Senator Ringuette:However, you are consulted by this group of
deputy ministers in various departments doing e-government
implementation?

Ms. Stoddart: Yes, we are consulted informally, and sometimes
more formally, through the PIA process by the unit within
Treasury Board that is responsible for e-government. We have
close links with them.

Senator Ringuette: Given your mandate to investigate
complaints and perform audits, how many of your
83 employees are lawyers or have a legal background?

Ms. Stoddart: There is a distinction between lawyers and
people who fill jobs that bear the title ‘‘lawyer.’’ There are also
other people like myself. I am a lawyer, but my job description
does not necessitate that I be a lawyer.

There are perhaps 10 or 11 lawyers, of whom six or seven are in
positions that are classified as LAs in the federal government.

The Chairman: Ms. Stoddart, on behalf of the Standing
Senate Committee on National Finance, I want to thank you
very much for this your first visit to this committee. I hope
it was not too intimidating. For us, it was most informative
and very useful. We hope that you will return, particularly
after the mandatory review under section 29 is done, because
I am sure we will have other questions for you on that.

gouvernement verse une prestation aux gens qui y sont
admissibles. J’ai écrit à la vérificatrice générale pour lui
demander de se pencher sur ce problème, parce que les
fonctionnaires ne peuvent pas appliquer ce que le Parlement
avait prévu.

Peut-être qu’à l’une des réunions des SMA, vous pourriez
travailler en collaboration avec tous les ministères concernés pour
voir si ce problème peut être réglé.

Mme Stoddart : Je ne connais pas ce dossier, mais il me
semble que les lois qui touchent à la vie privée peuvent être très
souples et devraient pouvoir être appliquées de manière à ce que
les Canadiens reçoivent les prestations auxquelles ils sont
admissibles.

Je suis plutôt surprise de ce que vous nous dites. Nous en
prenons note et nous verrons ce que nous pouvons faire. Je ne vois
pas comment la loi peut interdire aux ministères d’identifier des
personnes afin de leur remettre une prestation, mais nous allons
examiner cela.

Le sénateur Downe : Je suis de votre avis. On essaie peut-être
d’esquiver le problème, mais je vais vous envoyer l’information
dont je dispose.

Le sénateur Ringuette : J’ai deux brèves questions pour
confirmer ce que vous avez dit. La vérificatrice générale ne vous
a pas consultés dans le cadre de la vérification concernant le
gouvernement électronique et la protection de la vie privée?

Mme Stoddart : Non.

Le sénateur Ringuette : Toutefois, vous êtes consultés par ce
groupe de sous-ministres pour la mise en œuvre des initiatives de
gouvernement électronique?

Mme Stoddart : Oui, nous sommes consultés de façon
informelle, et parfois plus officiellement, par le mécanisme
d’ÉFVP, par le service du Conseil du Trésor chargé du
gouvernement électronique. Nous avons des liens étroits avec ce
service.

Le sénateur Ringuette : Comme vous avez le mandat de mener
des enquêtes sur les plaintes et d’effectuer des vérifications,
combien parmi vos 83 employés sont des avocats ou ont une
formation dans le domaine juridique?

Mme Stoddart : Il faut faire une distinction entre les avocats et
les personnes qui occupent des postes portant le titre d’avocat. Il y
a aussi d’autres personnes comme moi. Je suis avocate, mais ma
description de travail ne l’exige pas.

Il y a peut-être 10 ou 11 avocats, dont six ou sept occupent des
postes de LA de la fonction publique fédérale.

Le président : Madame Stoddart, au nom du Comité sénatorial
permanent des finances nationales, je tiens à vous remercier pour
votre première comparution devant le comité. J’espère que vous
n’avez pas été trop intimidée. Cette séance a été très instructive et
très utile pour nous. Nous espérons que vous reviendrez, en
particulier après l’examen obligatoire prévu à l’article 29, parce
que nous aurons certainement d’autres questions à vous poser
à ce sujet.
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If you have any more information you want to provide, please
send it to our clerk and we will disseminate it to the other
senators.

This brings the evidentiary portion of our meeting to an end
and we will now proceed to deal with the budget application of
the Standing Senate Committee on National Finance for the fiscal
year ending March 31, 2006.

I would like honourable senators to know that the draft before
you was reviewed by our steering committee where it was
amended and given the seal of approval.

Senator Harb and Senator Murray, who had to leave, have
approved it.

Senator Ringuette: We are not really an expensive committee,
and we are asking for a lot compared to our historic costs.

The Chairman: We are more active. For example, the last few
witnesses we have heard have never before been called before this
committee. We are doing much more work than previously.

Senator Ringuette: We are requesting $42,000 for professional
and other services. What is that comprised of?

The Chairman: There is a breakdown on the next page. We will
have 30 working breakfasts at $20 and 30 working dinners at
$400. That adds up to nearly $13,000.

Senator Ringuette: I did not realize that that would go under
‘‘professional and other services.’’

Senator Day: Until the last few months we never had a
communications consultant or an expert adviser. Those are the
two items pushing the number up significantly. They are budgeted
at $20,000 and $30,000.

Senator Ringuette: Does our committee really require the
expertise of a communications consultant?

The Chairman: Mr. Krause, who is here, has assisted the
committee in the past. He assists the Banking Committee and
other committees of the Senate, and it makes a huge difference.

Senator Ringuette: It may be because I am relatively new, but I
have not noticed a major difference in communications. I have
been on this committee since September 2003 at least. What has
happened in this regard?

The Chairman: The consultant is new.

Senator Ringuette: What is he doing?

The Chairman: This budget request was made in December of
last year and was not approved until January, when the Senate
resumed sitting. This is February, so this is quite new.

Si vous souhaitez nous remettre d’autres renseignements,
je vous prie de les envoyer à notre greffière et nous les
communiquerons aux autres sénateurs.

Voilà qui met fin à cette partie de notre séance, et nous
procéderons maintenant à l’étude du budget que demandera le
Comité sénatorial permanent des finances nationales pour l’année
financière se terminant le 31 mars 2006.

J’aimerais que les honorables sénateurs sachent que le projet de
budget qui se trouve devant eux a été examiné par notre comité de
direction, qui l’a modifié et approuvé.

Les sénateurs Harb et Murray, qui ont dû nous quitter, l’ont
approuvé.

Le sénateur Ringuette :Nos dépenses ne sont pas très élevées, et
nous demandons beaucoup comparativement à nos coûts
antérieurs.

Le président : Nous sommes plus actifs. Par exemple, les
derniers témoins que nous avons entendus n’ont jamais été
appelés à comparaître devant nous. Nous faisons beaucoup plus
de travail qu’auparavant.

Le sénateur Ringuette : Nous demandons 42 000 $ pour les
services professionnels et autres. De quoi s’agit-il?

Le président : On trouve une ventilation des coûts à la page
suivante. Nous aurons 30 petits-déjeuners de travail à 20 $ et
30 dîners de travail à 400 $, ce qui fait près de 13 000 $.

Le sénateur Ringuette : Je ne savais pas que ces activités
seraient inscrites dans cette rubrique.

Le sénateur Day : Jusqu’à récemment, nous n’avions jamais eu
recours à un consultant en communications ou à un expert-
conseil. Ce sont deux postes qui font grimper la facture
considérablement. On leur attribue un budget de 20 000 $ et de
30 000 $.

Le sénateur Ringuette : Notre comité a-t-il vraiment besoin de
l’expertise d’un consultant en communications?

Le président : M. Krause, qui est ici, a aidé le comité par le
passé. Il aide le Comité des banques et d’autres comités du Sénat,
et son travail fait une énorme différence.

Le sénateur Ringuette : C’est peut-être parce que je suis
relativement nouvelle ici, mais je n’ai pas remarqué de
différence énorme dans les communications. Je fais partie du
comité depuis au moins septembre 2003. Qu’est-il arrivé à ce
chapitre?

Le président : Le consultant est nouveau.

Le sénateur Ringuette : Que fait-il?

Le président : Cette demande de budget a été préparée en
décembre de l’année dernière et elle a été approuvée en janvier
seulement, lorsque le Sénat a repris ses travaux. Nous sommes en
février, alors c’est passablement nouveau.
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If you read the Senate communications that are posted on the
Internet, by the Defence Committee, the Social Affairs
Committee and the Banking Committee in particular, you will
see that the Senate is benefiting greatly by the communication of
the excellent work that committees do.

I must say that I am absolutely delighted at the quality of
senators on this committee, and I think that the committee is
doing exceptional work. I just wish that more Canadians knew
about it.

Senator Ringuette: We have an entity in the Senate called
‘‘Communications.’’

The Chairman: Every one of the committees I just mentioned
has its own independent, exterior communications expert to help
them.

Senator Day: The Internal Committee does not do outward
communications for individual committees.

Senator Ringuette: They did for the Agriculture Committee in
December when we put out our report on value-added for forestry
and agricultural products.

The Chairman: All of the work for the year and a half before
the report was issued was done by Mr. Krauss. He set up a lot of
the leads telling the media that the report was coming.

Senator Downe: Your point is well taken, Chair. In the short
time I have been in the Senate, I have noticed that the senators are
a very modest group of people. They do not like to tell Canadians
what they are doing, and the institution has been heavily
criticized. I think that what Senator Kenny, Senator Kirby and
others have done is very helpful. We have to keep telling people
over and over again what we are doing. If anything, I think more
resources should go to committees. It is the area of the Senate
where we get the most impact with Canadians. Although this is
for another discussion, I think that less money should be spent in
the chamber and more put into the committees. This is what
Canadians relate to. I jokingly tell people in P.E.I. that they love
the senators; they hate the Senate. At least I try to create that
impression, and committees go a long way toward that end.

We have ‘‘the topic’’ in Ottawa, the Auditor General,
appearing before this committee next Tuesday. I am no expert,
but obviously we should have a press release out on what we
have done so far, and on Monday morning we should have
a release announcing that she is coming here and explaining
what we have already done and what we intend to do in the
future. If we repeat this over and over again, we will get some
coverage.

Senator Ringuette: Is the steering committee monitoring and
approving press releases and quotes, et cetera?

The Chairman: The answer is that this is brand new.

Senator Ringuette: We have not started yet?

Senator Day: Nothing has been done yet.

Senator Ringuette: That is why I did not notice any difference.

Si vous lisez les communications du Sénat qui sont affichées
dans Internet, par le Comité de la défense, le Comité des affaires
sociales et le Comité des banques en particulier, vous constaterez
que le Sénat profite beaucoup du fait que l’on parle de l’excellent
travail que les comités effectuent.

Je dois dire que je suis absolument ravi de la qualité des
membres de notre comité, et je crois que notre comité fait un
travail exceptionnel. J’aimerais qu’un plus grand nombre de
Canadiens le sachent.

Le sénateur Ringuette : Le Sénat a un service de communications.

Le président : Chacun des comités que je viens de mentionner
a aussi son propre expert extérieur et indépendant en
communications.

Le sénateur Day : Le Comité de la régie interne ne diffuse pas
de communiqué externe pour chacun des comités.

Le sénateur Ringuette : Il l’a fait pour le Comité de l’agriculture
en décembre, lorsque ce dernier a publié son rapport sur les
produits agricoles et forestiers à valeur ajoutée.

Le président : C’est à M. Krauss que l’on doit tout le travail qui
a été fait pendant un an et demi avant la publication du rapport. Il
a tenu les médias en attente du rapport.

Le sénateur Downe : Nous en prenons bonne note, monsieur le
président. Je suis au Sénat depuis peu, mais j’ai remarqué que les
sénateurs sont des gens très modestes. Ils ne veulent pas dire aux
Canadiens ce qu’ils font, et l’institution est très critiquée. Je crois
que ce qu’ont fait les sénateurs Kenny, Kirby et autres est très
utile. Il faut dire et redire aux gens ce que nous faisons. En fait, je
crois que plus de ressources devraient être affectées aux comités.
C’est en comité que le Sénat peut-être le plus percutant pour les
Canadiens. Bien que cette question devrait faire l’objet d’un autre
débat, je crois qu’il faudrait dépenser moins d’argent à la chambre
et davantage en comité. C’est aux comités que les Canadiens
s’associent. Je dis à la blague aux gens de l’Île-du-Prince-Édouard
qu’ils aiment les sénateurs, mais qu’ils détestent le Sénat. Du
moins, j’essaie de créer cette impression, et les comités contribuent
énormément dans ce sens.

Mardi prochain, celle qui fait la manchette à Ottawa, la
vérificatrice générale, comparaîtra devant le comité. Je ne suis pas
un expert, mais nous devrions sans doute diffuser un communiqué
sur ce que nous avons fait jusqu’à présent et, lundi matin, nous
devrions publier un communiqué pour annoncer qu’elle sera ici et
pour expliquer ce que nous avons déjà fait et ce que nous avons
l’intention de faire à l’avenir. À force de le répéter, nous
obtiendrons une certaine visibilité.

Le sénateur Ringuette : Le comité de direction surveille-t-il et
approuve-t-il les communiqués, les citations, etc.?

Le président : En fait, c’est tout nouveau.

Le sénateur Ringuette : Nous n’avons pas encore commencé?

Le sénateur Day : Rien n’a encore été fait.

Le sénateur Ringuette : C’est pour cette raison que je n’ai pas
vu de différence.
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The Chairman: Are honourable senators in favour of the
adoption of the budget?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The motion is carried.

Is there any other business to come before the committee?

Senator Day: On the issue of communications, are we going to
put something out on the Auditor General and foundations?

The Chairman: I would like the steering committee to meet with
Mr. Krauss right now to talk about that.

Honourable senators, there being no further business to come
before the meeting, this meeting is adjourned.

The committee adjourned.

Le président : Les honorables sénateurs sont-ils en faveur de
l’adoption du budget?

Des voix : D’accord.

Le président : La motion est adoptée.

Y a-t-il d’autres questions à soumettre au comité?

Le sénateur Day : Pour ce qui est des communications, allons-
nous publier quelque chose sur la vérificatrice générale et les
fondations?

Le président : J’aimerais que le comité de direction se réunisse
immédiatement avec M. Krauss pour en parler.

Honorables sénateurs, comme il n’y a plus d’autres questions,
le comité ajourne ses travaux.

La séance est levée.
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